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NOUVELLES OU JOUR
18 novembre.

Anrès la presse française, la presse étran-
&ee à sou tour s'empare du message. L îm-
nrpssion produite par les déclarations prési-
dentielles a été très vive dans l'Europe entière,
nn trouvera plus Joiul'appréciation dequelques
journaux anglais. Dans le monde diplomatique
aus^i l'eflet a été le meilleur, hz Correspon-
dance universelle annonce ce matin que les
chefs de mission ont tous écrit à cette occasion
à leurs gouvernements respectifs et marqué la
confiance que la nouvelle évolution de notre
politique intérieure leur inspire.

Il y a toutefois à notre horizon un point ob-
scur" Nous aurions tort.de nous en alarmer
outre mesure, mais il convient de s'en préoc-
cuper et de ne rien négliger pour conjurer le
péril. Qu'adviendra-t-il de la réponse au mes-
sage provoquée par M. de Kerdrel? Cette ré-
ponse sera-t-elle conçue en termes accep-
tables? Ou sait que M. Thiers a formellement
déclaré qu'il maintiendrait la dignité de son
gouvernement contre tout acte tendant à y
porter atteinte. Jusqu'où la droite osera-t-elle
aller ? Est-il vrai qu'elle ait l'intention d'op-
poser aux idées présidentielles une protesta-
tion en rôge et de ne ménager en aucune fa-
çon les susceptibilités de M. Thiers, au risque
môme de provoquer quelque crise grave?
Voilà la grosse question du jour.

La droite et le centre droit sont, du reste,
les maîtres d'en faire à leur tête, la commis-
sion chargée de rédiger l'adresse devant être
nommée par les bureaux, et les bureaux se
composant en très-grande partie de membres
de ces deux groupes. Ils peuvent tout ; seule-
ment il reste à. savoir s'ils ne reculeront pas
devant les conséquences d'une démarche de
nature à précipiter l'Assemblée, c'est-à-dire
eux-mêmes, et, par contre-coup, le pays tout
entier dans une situation violente.

Espérons que les conseils de la sagesse l'em-
porteront sur ceux de la passion et de l'acri-
monie. Quelques jours encore nous séparent
de la séance où sera discutée la proposition de
M. de Kerdrel. On verra en effet plus loin, dans
le compte-rendu de l'Assemblée, que la ques-
tion a été mise hier à l'ordre du jour de mardi.
D'ici à mardi, la réflexion calmera sans doute
les colères excitées au premier moment par
le message, et, du reste, ainsi qu'on le lira
dans notre Courrier de Paris, des indices ten-
dent à faire croire que le centre droit est loin
de vouloir suivre la droite dans les aventures-

Au surplus on ne désespère pas encore tout
à fait de pouvoir étouffer dans son germe la
malheureuse proposition de M. de Kerdrel et
de la rendre inolfensive. M. Grévy dans la
séance d'hier a déclaré en effet que la commis-
sion qui sera nommée mardi prochain aura à
examiner la question" préalable de savoir s'il
est véritablement opportun que l'Assemblée
fasse une réponse au message. Ce n'est qu'a-
près avoir étudié ce premier point et
ravoir résolu par l'affirmative que la majorité
procédera à l'examen du message lui-môme.
C'est là une perche que la droite devrait s'em-
presser de saisir, car elle est, par suite de la
proposition de Kerdrel, toute la première en
danger de se noyer.

Mais il n'est pas probable que la majorité se
déjuge : elle a décidé de faire une réponse au
message et elle fera sans doute cette réponse.
Seulement il est clair qu'elle y regardera à
Qfiux fois avant d'assumer sur elle la lourde
responsabilité de provoquer dans le .pays les
événements qui ne manqueraient pas de se
produire à la suite de la démission de M.Thiers,
et cette démission — qu'on ne nous accuse
pas de rien exagérer — cette démission serait
h conséquence forcée d'une adresse au prési-
der!», contenant un blâme ou des conseils
inacceptables.

On fait quelque bruit de deux phrases qui
n'auraient pas été prononcées à la tribune par
M. Thiers lors de la lecture du message et qui
se trouvent dans le texte officiel de ce docu-
ment, s

Voici, d'après le Journal des Débats les pas-
sages dont il s'agit.

Dans le texte communiqué aux journaux on
trouve ces mots : « La république existe ; elle
«st le gouvernement ié-al du pays ; vouloir
*utre chose serait une nouvelle révolution et
«a plus redoutable de toutes. » Or, M. Thiers

" ! " ' ' £555355 I ' ~~ ! ""' ! ! """*-*

à la tribune se serait borné à dire : « La répu-
blique existe ; ne perdons pas de temps à h
proclamer..., etc. >

Un peu plus loin, le texte imprimé porte
" Nous entendons dire quelquefois : Lî
France est isolée. Et la plupart du temps ce
n'est chez les partis qui le disent qu'une illu-
sion de leur orgueil. » A la tribuue , M. le
président de la République aurait complète-
ment omis ce passage.

M. Depeyre avait, dit-on, l'intention de
déposer une interpellation à ce sujet, mais il
y avenoncé. Il paraît, en effet, que plusieurs
députés, et entre autres M. Pages Duport,
affirment avoir entendu parfaitement les mots
qu'on accuse M. Thiers d'avoir omis à la lec-
ture. Notre Courrier de Paris nous annonce
que l'incident n'aura pas d'autre suite, et
c'est aussi l'avis du Bulletin républicain con-
servateur.

Lundi prochain, on ne l'oublie pas, viendra
l'interpellation du général Changarnier. On
annonce que le général a l'intention de cir-
conscrire autant que possible la question qu'il
entend faire au gouvernement. Il ne parlerait
que des attaques dirigées par M. Gambetta
contre l'Assemblée nationale, et ne mettrait M.
Thiers en devoir de s'expliquer que sur ce
point. On ne saitpas si M. Gambetta se propose
deprendre laparole; les uns disent qu'il prépare
un grand discours, les autres prétendent qu'il
gardera le silence. Quant au gouvernement,
il répondra, soit par l'organe de M. le ministre
de l'intérieur, soit par celui de M. le ministre
de la justice.

Le Bulletin conservateur républicain et
d'autres journaux démentent ce matin le bruit
répandu hier de la démission de M. de Cissey.
Cette démission n'a été ni acceptée par le
chef de l'Etat, ni offerte par le ministre. Il
n'est question maintenant d'aucun change-
ment dans la composition du cabinet.

Le centre gauche s'est réuni hier à une
heure, pour s'occuper des propositions qu'il
s'agit de faire à l'Assemblée, en vue de l'or-
ganisation de la République.
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INFORMATIONS PARTICULIÈRES
Nous recevons la lettre suivante d'un de nos

imis de Versailles :

Tous les députés qui se préoccupent des
pestions industrielles et commerciales atten-
daient du message de M. le président de la
République des éclaircissements sur le traité
le commerce avec l'Angleterre. Ces explica-
,ions sont venues et la lumière ne s'est pas
'aite, la question paraît plus obscure et plus
îmbrouillée que jamais.

Tout dans -ce malheureux traité semble
îontradictoire , indéchiffrable , inapplicable.
.^ous avons eu beau nous enquérir à toutes les
sources, personne n'a pu nous donner le mot
le l'énigme.

Je vous disais dans ma dernière correspon-
lance que les Anglais se plaignaient de n'être
Das traités sur le pied de la nation la plus
favorisée. En effet, bien que le traité proclame
e principe réciproque des nations les plus'
favorisées, bien que le message confirme les
termes du traité, il existe dans le traité comme
lans le message un cependant qui change tout
ïela : « Cependant nous avons ajourné
'application complète du principe jusqu'au 31
iécembre 1876, époque ou expirent nos enga-
gements, ceux notamment qui nous lient avec
.'Autriche. »

Il faut lire dans les journaux anglais les im-
précations contre un cabinet qui a pu accepter
pour l'Angleterre un pareil traitement et une
Semblable exception ! et en vérité on a peine à
comprendre quelles considérations ont pu
diriger les ministres anglais. Ils ont obtenu
il est vrai l'abolition de la surtaxe de pavillon,
mais la loi relative à cette surtaxe était mort-

née et ne semblait pas applicable.
Jusqu'en 1876 l'Angleterre subira donc un

régime différentiel ; ses matières premières,
comme ses produits fabriqués, seront taxés
d'après les nouveaux tarifs. Cela semble clair
et précis, n'est-ce pas? — Eh bien! pas du
tout. Une phrase subséquente du message
vient annuler les déclarations précédentes, ou
plutôt, dans la même phrase, nous trouvons à
la fois le pour et le contre, la négation et l'af-
firmation, la proclamation du régime nouveau
et le maintien du régime ancien: " Ainsi,
quant au présent, perception immédiate de
nos taxes fiscales (c'est le régime nouveau),
et maintien provisoire du régime existant
pour les produits français en Angleterre,
pour les produits anglais en trame (c'est le
régime ancien). Lequel ies deux sera appli-
qué? Il faut cependant le savoir, car ils ne
peuvent être simultanément mis en œuvre. Si
on perçoit les taxes du tarif nouveau, voté par
la Chambre, on ne maintient pas le régime
existant, on le change contre un nouveau ré-
gime. Avouons-le, c*est à n'y rien com-
prendre.

Par une contradiction analogue à celle que
nous venons de signaler, le message dit, d'au-
tre part, que « les traités et conventions de
1860 seront abolis à partir du 1er mars 1873 »;
c'est donc à ce moment que Les nouveaux
droits devraient être applicables ?— Pas du
tout: " les taxes fiscales seront perçues à
partir du 1" décembre 1872 », c'est-à-dire
trois mois avant l'expiration des traités.

Mais glissons sur ces obscurités , sur ces
contradictions, admettons qu'elles ne résultent
que d'un vice de rédaction, et que la pensée
du gouvernement est purement et simplement
celle-ci : « Les nouveaux tarifs seront appli-
qués à dater du 1er décembre 1872. » Cette
simplification ne change rien à la réalité des
choses et là question reste tout aussi insoluble
qu'auparavant.

Il existe en effet un amendement de MM.
Leurent et Pouyer-Quertier , amendement
adopté par la Chambre et transformé en un
paragraphe de l'art. 7 de la loi votée sur les
tarifs douaniers, d'après lequel aucune taxe
ne peut être perçue sur les matières premiè-
res, tant que ne seront pas établis des droits
compensateurs sur tous les produits étrangers
fabriqués avec des matières similaires. Ainsi,
par exemple, les laines d'Australie ne sauraient
être imposées, tant que ne seront pas égale-
ment frappés d'un droit les lainages importés
de l'Allemagne, de l'Autriche, de la Suisse, etc.

Or, nous savons que jusqu'à l'expiration des
traités conclus avec lesdites puissances, c'est-
à-dire jusqu'en 1876, ces articles fabriqués
avec de la laine et provenant de ces pays ne
peuvent être taxés d'un droit supérieur àcelui
actuellement existant.

Le gouvernement français jouit donc du
droit singulier, t vis-à-vis de l'Angleterre,
d'imposer les lainages de cette contrée sans
imposer ceux de l'Allemagne ; il jouit égale-
ment, toujours vis-à-vis de l'Angleterre, de la
faculté d'imposer les laines matières premières
provenant de ce pays ou de ses colonies, mais
il est privé de ce droit à cause de la protec-
tion légitime due à ses nationaux et stipulée
dans l'amendement Leurent et Pouyer-Quer-
tier.

Pour que la loi soit applicable, il faut donc
persuader à l'Assemblée de revenir sur sa dé-
cision et de rayer de la loi sur les matières
premières le paragraphe contenant cet amen-
dement.

Un effort dans ce sens sera-t-il tenté au
moment de la discussion du traité anglais? —
En vérité, je n'ose le croire ; les conséquences
d'une pareille résolution seraient incalculables

et détruiraient l'industrie française au profit
des nations favorisées par des traités encore en
vigueur.

La réunion des députés partisans de la li-
berté commerciale doit être convoquée sous
peu pour examiner toutes ces questions si épi-
neuses, si confuses que leur exposé même pré-
sente de grandes difficultés. L'ajournement de
cette réunion est dû à l'absence de son vice-
président, M. Germain, et à une indisposition
de son secrétaire, M. Elotard, qui a dû deman-
der au président de l'Assemblée un congé
temporaire.

-  ' «^

Le texte du nouveau traité de com-
merce avec l'Angleterre ne brille pas
par la clarté. Tout le monde s'accorde
a le dire, et ce n'est pas seulement en
France. Il en est de même de l'autre
côté du détroit. Dans un meeting, tenu
lundi soir par la chambre de com-
merce de Bradford, il a * été résolu
qu'une commission serait chargée d'a-
dresser au Foreing-Offîce une dépêche
pour demander des explications tou-
chant la signification de certains pas-
sages ambigus dans le traité. Un mem-
bre de la réunion;, M. Jacob Behrens, a
dit être convaincu qu'il existe une telle
absence de clarté et de limpidité dans
quelques parties de ce document, qu'il
se produira certainement des difficul-
tés et des bévues dans l'interprétation
de quelques clauses.

: Nous espérions que le message pré-
sidentiel viendrait jeter quelque lumière
et dissiper tous les doutes. Peut-être
sommes-nous victime d© quelque illu-
sion ; mais, pour notre part, nous som-
mes forcé d'avouer que les détails don-
nés par M.Thiers n'ont dissipé aucune
des nombreuses équivoques auxquelles
le texte de la convention a donné lieu.

Le message dit que « les taxes fiscales
mises sur les produits étrangers, no-
tamment sur les matières et les droits
compensateurs qui en sont la consé-
quence nécessaire, seront perçus à par-
tir du 1er décembre prochain sur toutes
les provenances de la Grande-Breta-
gne », et, trois lignes plus bas, il ajoute
que « les traités et conventions de 1860
seront abolis à partir du 1er mars 1873,
époque où la dénonciation devait avoir
son effet. » La date du 1er décembre
prochain, donnée pour certaine, est
d'abord, ainsi qu'on le sait, soumise à
.plusieurs ajournements non-seulement
possibles, mais encore réglés dans le
traité avec un luxe peu ordinaire de
prévoyance. Il faudra que les négocia-
tions aillent vite en besogne et n'usent
pas, à beaucoup près, de tous les délais
qui leur ont été accordés pour arriver à
1 heure dite. Il faudra aussi que le vote
du traité par les Assemblées législatives
des deux pays ne souffre aucun retard,
aucune discussion. Est-ce probable?

Mais cela est un détail.
Comment concilier les deux proposi-

tions citées plus haut : perception im-
médiate des impôts de douane et abo-
lition des traités de 1860 seulement au
1er mars 1873? L'une .n'exclut-elle pas
l'autre ?

Comment concilier aussi cet établis-
sement immédiat des droits d'entrée
sur les matières premières avecl'amen-
dement de MM. Leurent et Pouyer-
Quertier, voté le 26 juillet dernier. Par
cet amendement, il a été entendu que
les droits sur les matières premières se-
raient applicables seulement lorsque
Ies_ droits compensateurs sur les pro-
duits français avec les matières similai-
res seraient acceptés par toutes les
puissances. Ainsi la taxe d'entrée sur

les soies notamment ne devait être mise
en perception que le jour où les soieries
étrangères pourraient être soumises au
droit compensateur destiné à rétablir
sur le marché national l'égalité cte con-
dition entre le producteur français et le
producteur étranger. Nous prenons un
exemple qui s'applique à notre princi-

.pale industrie ; mais il n'est pas besoin
de dire que le même "raisonnement
s'applique à tous les autres produits,
quels qu'ils soient. Cette stipulation de
la loi sur les matières premières impli-
quait donc la dénonciation collective de
tous nos traités de commerce avant
qu'elle pût être mise en vigueur. C'est
du moins ce que les hommes les plus
compétents en ces matières de nos in-
dustries ont toujours cru.

Le messageparaîtdonner à cet amen-
dement une interprétation différente :
quand bien même nos négociations
avec les autres pays viendraient à
échouer, les nouveaux droits seraient
appliqués aux marchandises anglaises
qui seraient ainsi soumises à un régime,
différentiel, à un régime àe défaveur
jusqu'au 31 décembre 1876. Les soieries
anglaises, par exemple, paieraient le
droit compensateur d'entrée de 2 fr.
par kil., stipulé par la loi du 26 juillet
dernier, tandis que les soieries suisses
et allemandes continueraient à jouir de
la franchise. On a de la peine a croire
que la Grande-Bretagne ait consenti de
telles conditions, où elle aurait commis
une de ces bévues dont parle un des
membres du meeting de Bradford.

Si, d'autre part, les droits d'entrée
étaient appliqués exclusivement à l'An-
gleterre, quelle condition serait faite à
celles de nos industries qui tirent de ce
pays une partie de leurs matières pre-
mières? l'industrie des cotons entre au-
tres, nos frontières de l'est restant ou-
vertes aux produits similaires de la
Suisse, de l'Italie, de l'Allemagne et mê-
me de l'Angleterre,qui pourront éluder
les droits par -un léger détour par la
Belgique (car on sait que la Suisse n'est
pas soumise à la formalité du certificat
d'origine). Ce serait faire de la protec-
tion 'au rebours, et on ne peut pas croire
que les industries protectionnistes du
nord acceptent un seul instant une telle
interprétation.

L'amendement présenté par MM.Leu-
rent et Pouyer-Quertier est l'un des ar-
ticles les plus importants de la loi sur
les matières premières est formel et
très-clair. Il n'ouvre la porte à aucun
échappatoire. Nous ignorons les inten-
tentions secrètes de M. Thiers : passera-
t—il par-dessus cet amendement, de mê-
me qu'il a préjugé la décision de l'As-
semblée relative a la loi sur la marine
marchande, en signant un acte qui en-
traîne son abrogation ? Ou bienpropo-
sera-t-il, après avoir obtenu la ratifica-
tion du traité, l'abandon de cet amen-
dement gênant ou même de toute la loi
sur les matières premières rendue dé-
sormais inutile? Mais nous venons de
voir dans quelle situation l'application
des impôts de douane à l'Angleterre
seule mettrait, nos industries vis-à-vis
de la concurrence suisse et allemande.
Aussi l'Assemblée nationale ne ratifie-
rait-elle pas une mesure qui serait non-
seulement un crime de lèse-économie
politique,mais encore un crime de lèse-
protectionnisme. Une telle proposition
aurait tout le monde contre elle.

Tout semble donc, en définitive, dé-
pendre de l'heureuse issue des négo-
ciations ouvertes avec les autres puis-
sances, contractantes. Mais le message
se tait sur ce point. Ce qui nous a mê-
me étonné, c'est qu'il revient, non
sans insistance, sur rhypQthèse cru les

traités en vigueur comporteraient un
régime différentiel à l'égard de l'An-
gleterre jusqu'à l'époque où expirent
nos engagements avec l'Autriche.» Des
intérêts nombreux et contraires » à
concilier, exigeraient-ils, comme pour
la Grande-Bretagne, des « négociations
longues et laborieuses » M. Thiers ren-
contrerait-il, de ce côté, des difficul-
tés et des obstacles inattendus? Rien
ne nous surprendrait moins.

Tout ce que l'on- sait, en fin de
compte, c'est que l'Angleterre traitera
les produits français comme elle trai-
tera ceux des nations les plus favori-
sées. C'est ensuite qu'elle a accepté le
tarif voté par l'Assemblée nationale le
26 juillet dernier.

Voilà quelques-unes des' réflexions
que nous a inspirées la partie du mes-
sage présidentiel qui a trait à nos rap-
ports de commerce international. Ce ne
sont guère, comme on le voit, que des
points d'interrogation que nous pren-
drons la respectueuse liberté de sou-
mettre au gouvernement. Les doutes
entre lesquels nos industries se trou-
vent placées inquiètent des intérêts
très-considérables; il est nécessaire
cpie la lumière se fasse le plus promp-
tement possible et que chacun sache
enfin à quoi s'en tenir sur le vrai sens à
donner aux stipulations du traité.

Nous tenons à le dire en terminant,
ces critiques qui précèdent ne s'appli-
quent pas au message qui a, au con-
traire, produit sur le monde industriel
et commercial de notre place la
meilleure impression. Notre admira-
tion reste entière pour le grand et pa-
triotique citoyen qui a sauvé et relevé
le pays, pour l'homme nécessaire qui
dirige, depuis dix-huit mois, ses desti-
nées d'une niain si habile et si ferme.

Marius MOEAND.

COOREIEB É MIS

15 novembre 1872.
Excepté les feuilles bonapartistes qui se pâ-

ment en l'honneur de la Sainte-Eugénie et au
souvenir de la femme la moins intelligente et
la plus funeste que la France ait jamais subie
pour souveraine, c'est toujours le message et
ses conséquences probables ou possibles qui
font le sujet de toutes les conversations.

Comme je vous le disais, il n'y a qu'une
voix parmi les amateurs de belle pensée et de
beau langage, et M. Weiss lui-même, le trans-
fuge passé au Paris-Journal et à l'empire
consacre à cette prose lapidaire un article
dithyrambique où l'artiste prend tout à fait le
pas sur le franc-tireur politique. Ainsi, lors du
siège de Troie, les compagnons du vieux
Priam, en voyant passer cette Hélène qui
attirait tant de maux sur leur patrie, ne pou-
vaient s'empêcher de s'écrier : Qu'elle est
belle ! . » <

Seul M. Veuillot, semblable à l'insulteur
antique, jette une note discordante dans ce
Doncet. A son gré, le message prouve une
« bien petite littérature », et l'âge s'y fait sen-
ir. •- Il ne suffit pas de dire cela, M. Veuil-

L'attitude des bonapartistes est, du reste
curieuse à observer, et il y paraît une telle en-
-ente qu il ne serait pas surprenant qu'ils eus-
sent reçu un mot d'ordre. D'un côté ils se
nontrent très-soucieux de ne pas voir I'ODÏ
non publique témoigner d'un trop grand en-
housiasme pour la politique présidentielle et
lurant toute la journée d'hier, ils ont suivi
ivec empressement, presque avec inquiétude
es fluctuations de la bourse; on prétend mA-
m qu'ils auraient pesé sur les cours, afin
i empêcher de se produire une hausse qu'ils
redoutaient et qm ne s'est pas produite en

En attendant, on se demande ce que v? faim
:a Chambre. La motion de M. de Kerdrel à
'effet de se prononcer sur le message, in
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US rae mettez dans un étrange em-

<loùT M6 le p.ense l^ien, mais votre embarras
n'avpy moins graild que le mien, car vous
Pim=pn?as de considérations politiques qui
le vn,,? HPesei' sur votre détermination. Ce que
sentim. (

er?aade' c'est l'expression de votre
^metu donnée en toute liberté.
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6 ne connais Pas M- de Saiute-

felktofn^ le monient, il ne s'agit pas de M.
ce qu'n "Austl'eljerthe, de ce qu'il vaut ou de
examiné i

 vaut pas -' c'est un poiat °.ui sera
je suis n rVard avec toute rattention dont
que jP i;apab.le) car vo.is devez bien penser
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sse pour :Martlie ) °fue j'aime,

garantie ri • toilt motl cœurî vous est une
quête \v) S01n clue j'apporterai à cette en-
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 ' heure présente, ce que je vous de-

mande, c'est votre avis, votre conseil, sur la
question de savoir si je dois ouvrir l'oreille
aux propositions de M. de Sainte-Austreberthe
ou si je dois la fermer, et, si je vous demande
ce conseil, c'est que je ne me trouve pas assez
indépendant pour me prononcer seul. Vous
savez quelle confiance j'ai dans votre esprit,
quelle estime j'ai pour votre caiactère si ferme
et si droit ; je vous appelle à mon aide. »

Mmc Donis ne répondit pas, et pendant plu-
sieurs secondes elle regarda son mari, tandis
que celui-ci, les yeux fixés sur elle, tâchait,
de son côté, de lire pe qui se passait dans son
cœur. L'estime pour sa femme, dont il venait
de parler, n'était point une formule de vaine

'^sse, c'était 1 expression de la vérité, et il
L./^À u ,"'"« malheureux des hommes, si sa
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heures de trouble, et par laquent .. &i*uuei

de se laisser guider.
— Je vous ai parlé des raisons politiques,

dit-il en continuant qui me portent à rentrer
au corps législatif ; mais j'en ai d'autres d'une
nature différente, qui me poussent de ce côté
tout aussi fortement et môme plus fortement
encore peut-être. Vous savez, ma chère Eléo-
nore, quelle est ma tendresse, quel est mon
amour pour vous.

— Vous êtes le meilleur des maris.
— Malgré mon désir de l'être, il s'en faut

de beaucoup que je le sois, et bien des causes
m'empêchent de faire ce que je voudrais. Je
suis vieux et vous êtes jeune ; je suis un bour-
geois parvenu et vous êtes née dans un monde
dont je ne connais ni les usages ni les plaisirs.

— Oh! mon ami.
— Je sais ce que je suis et je porte cin-

auante années sur ma tète grise, qui m'empo-
chent de changer. Que voulez-vous? j'ai tou-
jours travaillé, et ma grande joie, c'est de tra-
vailler encore. Mais ce qui est joie pour moi
ne l'est pas pour vous. Je n'ai pas pu vous as-
socier à mon travail, et je comprends très-

bien qu'il n'est pas gai pour une femme jeune,
active, intelligente comme vous, d'avoir un
mari qui passe toutes sesjournées à son comp-
toir, et qui rapporte le soir avec lui l'odeur de
ses magasins, sans compter les soucis de ses
affaires, plus désagréable encore.

— Me suis-je jamais plainte?
— Ceux qui se plaignent ne sont pas ceux

qui souffrent le plus. Bien des fois j'ai voulu
changer ces habitudes de ma jeunesse et me
montrer pour vous le mari que je devrais
être; mais elles sont plus puissantes que ma
volonté, et quand je me suis dit que je reste-
rais près de vous, malgré moi, elles m'entraî-
nent à mon comptoir. Et les raisons ne me
manquent pas, je vous assure ; c'est un na-
vire qui arrive, c'en est un qui va partir, tou-
tes plus fortes les unes que les autres. Sans
doute il y aurait un moyen radical de réformer
cela, ce serait d'abandonner les affaires.

— Mais je ne le voudrais pas,
_ Franchement, ni moi non plus. J'ai be-

soin de triZ"**ttS"' son Pour m'enrichir, com-
me on le pourrai'::.'^ - Je trouve que nous
avons assez de fortune, - !«» CVeiîe? la
1er, pour le plaisir, pour avoir i f*»«J* »
récompense du succès. Ma vie est là, et tant
que nous resterons à Bordeaux, elle sera ce
qu'elle a été jusqu'à ce.jour, Voila pouiquoi
des raisons de sentiment s'ajoutent aus rai-
sons politiques qui me font désirer être député.
Député, je suis obligé d'habiter Pans, et vous
venez vous y fixer avec moi, pendant plu-
sieurs mois, dans une maison digne de vou».

k Paris, vous êtes placée dans des condi-
tions bien différentes de celles qui vous sont
faites à Bordeaux, et vous trouverez des plai-
sirs qu'il m'est impossible de vous donner m.
A Paris, je n'ai plus de comptoir, plus d atiai-
res ; mes occupations de député ne prennent
pas tout mon temps du matin au soir, ef je
peux passer quelques heures avec vous, si
vous le voulez bien. Je serais si )ieureux de
vous-temoigner, autrement qu'en paroles, nia

reconnaissance pour le bonheur que vous me
donnez.

Il était évident pour Mrao Donis qui con-
naissait son mari/ que celui-ci lui demandait
une approbation bien plus qu'un conseil. Il
était décidé à accueillir l'idée de ce mariage
et il venait lui demander de l'appuyer dans
cette idée. Ce n'était point ainsi qu'elle avait
cru que les choses se présenteraient, et pour
elle il n'était plus question, comme elle l'avait
craint, d'avoir à disposer son mari en faveur
d'un projet. Ce projet il l'admettait, et il vou-
lait simplement être confirmé dans son sen-
timent. Sa propre responsabilité se trouvait
donc singulièrement allégée. Cependant elle
ne voulut pas se rendre.

r- Vous avez peur de céder à votre désir,
dit-elle ; le mien par la perspective que vous
me montrez se trouve engagé à vous appuyer;
je n'ai donc pas plus d'indépendance que vous
et je demande à me récuser. Ne me faites pas,
je vous en prie, l'arbitre du sort de Marthe
qui n'est pas ma fille : la responsabilité m'en
serait trop lourde.

— Si j'ai peur de ma conscience, je suis sûr
de la vôtre : aidsz-moi donc, je vous prie, ja-
mais je n'ai réclamé vos conseils dans des cir-
constances aussi solennelles : vous savez com-
bien je voudrais que Marthe fût heureuse.

Elle resta silencieuse pendant de longues
minutes ; Irrésolue, hésitante, cruellement
oppressée par la luite qui se livrait en elle.

— Eh bien ? demanda à la fin M. Donis,
voyant qu'elle ne se prononçait pas.

— En vérité, je ne sais que dire.
— Votre sentiment?'
— Mon sentiment est partagé, et je ne sais

4e quel côté me décider.
— Mais votre raison ?
— Ma raison est d'accord avec la vôtre ; évi-

demment il y aurait avantage pour nous tous
(elle ?rissoïï.r# en prononçant ce mot) à ce qne
ce mariage se fjt.

w Ajorsfje suis décidé.

— Ne le soyez pas,je vous en conjure ; avant
tout, sachez ce qu'est vraiment M. de Sainte-
Austreberthe ; puis, si l'enquête que vous fe-
rez sur son compte lui est favorable, consultez
Marthe et qu'elle prononce en dernier ressort.,
Il faut que la vie d'une femme ne soit décidée
que par son cœur.

XXXII

M. Donis n'avait point donné les premières
années de sa jeunesse à l'amour, et si à 30 ans
il avait épousé, lui déjà riche, une jeune fille
sans fortune, ce n'était point parce qu'il cédait
à la passion, mais seulement parce que cette
jeune fille lui paraissait réunir les qualités de
simplicité, d'honnêteté et de tendresse qu'il
voulait trouver chez sa femme.

Devenu veuf, il s'était enfermé dans le tra-
vail et ce qu'il avait d'activité et de forces avait
été employé et usé dans les affaires.

Pendant quinze ans, il avait mené une vie
fiévreuse où il n'y avait place ni pour la dis-
traction ni pour la rêverie.

Mais alors le hasard lui avait fait rencon-
trer M"e du Prada, et pour la première fois
il avait compris que la fortune est impuis-
sante à nous cuirasser contre les atteintes de
la passion.

Pour cette jeune fille, ou pius justement
cette jeune femme hautaine et-Jjelle, qui
n avait pas 2,000 francs de rente, il avait été
pris d'un amour profond, qui lui avait révélé
toutuncqté de la nature humaine, dont il
s'était moqué pendant vingt-cinq ans, quand
il l'avait remarqué chez, ses amis. Il avait passé
des nuits sans sommeil parce qu'elle ne l'avait
pas retardé,

Il avait ramassé la fleur qu'elle respirait et
il l'avait conservée avec plus de soin qu'il n'en
avait jamais mis à garder son pcrtefeuille la
vaille 4e§ grandes écjiéanpes. Un sourire l'avait
transporté, un froncement dé sourcil l'ay^i
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plongé dans le désespoir. Le jour où elle avait
daigné accueillir l'offre de sa main, il avait cru
qu'il allait devenir fou de joie.

Le mariage n'avait pas refroidi cet amour
et sa femme lui était devenue plus chère par
cette unique raison qu'elle était sa femme
Elle faisait partie de son bonheur et le com-
plétait. Par cela seul qu'elle portait son nom
elle avait acquis une qualité nouvelle. Comme
tout ce qui appartenait à la maison Donis, elle
était parfaite. .

Devant elle on devait s'incliner et baisser
pavillon, comme on s'inclinait devant la for-
tune et devant la réputation du chef de la fa-
mille. Il poussait les choses si loin, qu'avec ses
amis il ne se gênait pas pour dire, lorsqu'on
parlait mariage ou ménage : « Ma femme qui
par sa nature, est bien au-dessus de la vôtre »
et on ne lui riait pas au nez, tant sa sincérité
était grande.

Pour lui cette supériorité était article de
loi, et si à ses yeux la femme était un être
insignifiant toujours, malfaisant quelquefois
il faisait une exception en faveur de la sienne'
qui, à tous les points de vue et sous tous les
rapports, était la perfection même. Pour l'es-
prit, pour le cœur, supérieure à toutes et à
ous; pour le jugement, l'égale des hommes

II était si bien convaincu de cette supério-
rité, que depuis son mariage il ne décidait
plus une grande affaire sans auparavant en
parlei àsa femme. Et celle-ci, qui avait l'hor-
reur du commerce et de tout ce qui sentait la
boutique, était obligée de donner sériousemeS
son avis sur la question de savoir s'il fallait
vendre au s'il fallait garder telle ou elle den-
rée. Tout d'abord elle avait voulu se défendm
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enière Son **n533u n avait point admis ses excuses,
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quiète beaucoup les habiles du parti -monar- ! T

chique, parce qu'ils sentent qu'ils n'échappe- j
ront pas au dilemme d'approuver le président, J

c'est-à-dire d'adhérer à la république, ou de
le blâmer, c'est-à-dire de provoquer sare- }
traite, extrémité périlleuse devant laquelle re-
culent tous ceux auxquels il reste un éclair de
bon sens.

Les arbitres de la crise vont être nécessai- .
rement les membres du centre droit, dont la
conversion à gauche ou adroite constituera
le gouvernement en majorité ou en minorité.

' Aussi s'occupe-t-on beaucoup de la réunion
que les députés de ce groupe ont eue hier à
Versailles. Vous verrez par les journaux du
matin que c'est dans le sens de la droite pure
qu'on s'y est prononcé. Mais remettez vous
d'une alarme si chaude. Les assistants étaient
île ceux qui sont" à cheval sur la ligne mi-
toyenne qui sépare le centre droit de la réu-
nion des Réservoirs, autrement dit de la droite
pure, et l'on compte déjà, parmi les centres,
d'assez nombreuses défections pour faire au-
gurer d'un bon résultat.

MM. de Fortou, Vingtain et Mettetal sont
parmi ces nouveaux néophytes qui préfèrent
sagement le repos du pays à leurs sympathies
particulières. Il en viendra d'autres, surtout ,
si vous remarquez que les droitiers, acharnés,
même en proclamant la nécessité de se réunir
contre le radicalisme, ne s'entendent pas entre
eux. L'un déclare qu'il n'est pas hostile à un
régime, fût-ce celui de la république, si les
conservateurs y trouvaient des garanties suf-
fisantes, ce qu'ils reprochent à la politique de
M. Thiers de ne pas offrir; un antre avoue
que c'est bien à la république qu'il en veut,
attendu qu'il n'aperçoit de sécurité que dans
la monarchie. En un mot, le parti royaliste est
débandé, et c'est le moment ou jamais, poul-
ies hommes d'initiative et de bonne volonté,
de se placer sur un terrain neuf et d'y fonder
un établissement capable de progrès et de du-
rée. Puisse cette situation être bien comprise
par les populations éclairées de la seconde
ville de France !

La séance d'hier n'a présenté que peu d'in-
térêt. M. Boysset,; que vous connaissez, et M.
Henri Brisson ont développé sur le jury des
considérations techniques auxquelles M. Mer-
cier de Lacombe a répondu par des amplifica-
tions sur toute sorte de sujets étrangers. L'on
n'écoutait pas. L'on était tout aux commen-
taires de la séance de la veilie, et M. Thiers
n'était pas là. On escomptait d'avance les dis-
cussions auxquelles donnera lieu la proposition
Ilerdrel, aiusique l'interpellation que le géné-
ral Changarnier a promise pour lundi sur les
discours de M. Gambetta.

C'est M. Dufaure qui répondra s'il dit que
le gouvernement devait faire justice et pour-
suivre, particulièrement pour outrage à l'As-
semblée, et c'est M. Lefranc qui répondra s'il
se plaint seulement de ce que l'ordre a été
troublé.

M-v Depeyre se propose aussi d'interpeller
M. Thiers sur les deux passages qu'il aurait
supprimés dans son discours à la Chambre.

On fait observer qu'il n'y a pas lieu à inter-
pellation, puisque tout est à l'Officiel.

M.Thiers n'a rien retranché,seulement lors-
qu'il a commencé : La République existe, un
grand tumulte s'est fait, ses paroles n'ont pu
êtreeniendues. De même lorsqu'il a dit : C'est
le gouvernement légal. M. Pagôs-Duport, qui
n'est pas suspect, affirme avoir entendu ce
que M. Depeyre prétend avoir été omis, et il
le lui a dit.

M. Gambetta à la suite du message est allé
voir M. Barthélémy Saint-Hilaire. Il lui a tex-'
tuellernent dit :

•• Je suis très-satisfait. Oh ! c'est très-bien.
C'est parfait. Je n'attendais pas tant. Ah ! j'ai
eu des doutes, je craignais que M. Thiers su-
bît les influences de certaines personnes de son
entourage. »

" Je ne veux pas parler de vous, » a-t-il
dit à M. Barthélémy Saint-Hilaire."

M. Barthélémy Saint-Hilaire lui a répondu :
« Vous êtes jeune, vous ne connaissez pas,

vous ne savez pas juger les hommes. M.Thiers
ne précipite rien ; il laisse les choses arriver
à point, il attend Je moment propice, ne cou-
g'ulfànt que la justice, la vérité et les intérêts
du pays. »

M. Cent a vu également M. Barthélémy
Saint-Hilaire et l'a prié de présenter ses féli-
citations à M. Thiers ; il l'a assuré qu'il ne
fiarlait pas en son nom seulement, mais en ce-
ui de quarante de ses collègues.

*

Les membres du bureau de la gauche, MM.
Charles Rolland, Magnin, Rousseau, Humbert
ont vu hier le président de la République.

Ils lui ont, comme dit le Siècle,vendu comp-
te de ce qui se passait dans leurs départe-
ments et présenté leurs félicitations au sujet
de son message.

La réponse de M. Thiers a porté sur quatre
points :

1° Il sait très-bien qu'il a beaucoup à dire
sur les employés des administrations de l'Etat,
mais il faut du temps pour accomplir les ré-
formes et il promet que les services publics
geront l'objet de sa sollicitude ;

2° L'armée est dévouée à la république, il
en répond, mais il ne peut pas empêcher les
bavardages des officiers auxquels il ne faut pas
attacher trop d'importance ;

3° Il n'entend nullement toucher au suffra-
ge universel, quelques légères réformes sont
nécessaires, mais ce serait amener une ré-
volution que de vouloir toucher à cette insti-
tution qui a 25 années d'existence;

4° Pour l'affaire de Kerdrel, pas de demi-
mesures. Approbation ou blâme.

Vous sentez la gravité de cette dernière dé-
claration.

*

M. Thiers est venu hier à Paris pour ses af-
faires particulières ; il a reçu les architectes
et constructeurs de sa maison dans la demeure
de M"3 Dosne, rue d'Aumale. Le soir il avait à
sa table M. d'Harcourt, ambassadeur à Lon-
dres, M. Gavard, premier secrétaire, arrivant
d'Angleterre, et M. de Rémusat.

*

Hier soir, aux Français, et devant une salle
magnifique, première "représentation d'Hélène
Duprat, qu'on aurait dû, dit un journal du
matin, intituler Hélène Dufour. Ce drame en
trois actes et en vers, est de M. Pailleron,
gendre de M. Buloz, le puissant et grincheux
directeur de la Revue des Deux-Mondes. Il a,
comme vous l'indique le jeu de mots ci-dessus,
complètement fait fiasco. On causait pendant
le second acte, on chutait au troisième, on ei'it
sifflé s'il y en avait eu un quatrième.

Décidément M. Thiers tient encore la corde
parmi les grands artistes de la saison. N.
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REVUE DE LÀ PRESSE ÉTRANGÈRE

Les journaux anglais ont déjà publié des ar-
ticles d'appréciation du message. Nous ex-
travôns les passages les plus marquants de ces
études.

Dans un premier article, le Times passe en
revue les différents partis qui sedisputent chez

i

nous le pouvoir. Il montre leur faiblesse; il I.
signale les obstacles infranchissables qui s'é-
lèvent devant eux, et il ajoute en terminant :

L'interrègne est arrivé à son terme : le pacte de
Bardeaux a été dénontè; il faut espérer que M.
Thiers n'aurait point provoqué la tempête s'il n'a-
vait su pouvoir calmer l'orage.

Le Times revient, dans une seconde étude,
à l'examen du message de M. Thiers et de la
situation intérieure de la France. Le service
télégraphique nous a transmis l'analyse sui-
vante de cet article :

Londres, 15 novembre

Le Times dit que M. Thiers est aujourd'hui in-
dispensable à la France; il doit conserver la posi-
tion qu'il a conquise et abandonner aussi pou que
possible du pouvoir qui lui appartient. L'Allema-
gne a déclaré qu'elle traitait avec plus de confiance
et de cordialité avec M. Thiers qu'avec ses prédé-
cesseurs. L'Angleterre a conclu un traité avec lui;
elle l'a choisi pour arbitre dans un de ses diffé-
rends. Le czar l'admire. L'Autriche estime qu'il
n'existe personne plus capable que lui d'entretenir
de bonnes relations entre l'Autriche et la France.
Tels sont les témoignages do respect que l'Europe
donne à M. Thiers. Il est impossible de soutenir
que. la position de cet homme d'Etat ne soit pas
plus forte en ce moment qu'elle ne l'était pendant

.l'été.

Quarrl à l'Assemblée nationale, c'est-à-dire
à la majorité, le Times la juge assez sévère-
ment, parla plume de son correspondant de
Versailles : « Elle défie tout calcul, — dit le
correspondant; — chacun de ses membres,
craint de se compromettre et -attend, pour
voir ce que feront les autres, et, finalement,
rien n'est moins chevaleresque ni moins cou-
rageux que le jeu politique de ces représen-
tants. »

Oui, dit le Daily News, la république maintien- 
dra l'ordre, première condition, comme le dit M.
Thiers, d'un gouvernement durable.

Nous nous inquiétons médiocrement, nous An-
glais, de l'appellation de la république ; qu'on la
nomme libérale ou conservatrice: qu'importe, si
elle donne ce qu'elle promet ? La France peut lais-
ser de côté les théories impossibles, les meneurs et
les chefs enthousiastes, les dithyrambiques appels
à la liberté, tandis que le vénérable homme d'Etat
placé à la tête de la nation fait d'héroïques efforts
pour rendre à son pays le calme, la prospérité et
la puissance.

. Le Daily News fait donc des vœux sincères
pour que M. Thiers ait autant de succès dans
là nouvelle phase où son gouvernement vient
d'entrer que dans la première période de son
administration prudente et habile.

Le Moming Post, tout en manifestant sa
sympathieet son admiration pour M. Thiers,
est moins rassuré ; il redoute l'obstination
des factions royalistes et craint une violente
tempête parlementaire qui pourrait causer
dans le pays un certain ébranlement.

Ecoutons enfin le Daily Telegraph :
La stabilité de la France serait assurée, — sui-

vant ce journal, — si les sages 'et caractéristiques
paroles de M. Thiers devaient être agréées. Mais
il est à craindre que ce message n'ait pas pour
effet d'amener lesobstinés légitimistes de la droite
ou les obstinés rouges de la gauche à sacrifier sur
l'autel de la patrie leurs principes rigoureux res-
pectifs.

En attendant, M. Thiers rend un immense ser-
vice à son pays, non seulement par ses mesures
financières, dont il a raison d'être fier, mais
encore en maintenant à l'écart les. factions ri-
vales.

En approfondissant l'état des choses, on arrive
à cette conclusion que, tant que. M. Thiers con-
servera sa vigueur et sa santé, la combinaison par-
ticulière des qualités -dont il est doué, fait de lui le
seul chef possible de la seule forme de gouverne-
ment qui soit, paraît-il, encore possible on
France.

Le Nord, qui représente à Bruxelles la pen-
sée du cabinet de Saint-Pétersbourg, mérite
d'être entendu à son tour. Voici comment il
s'exprime :

La République est définitivement proclamée en
France. Tel est en deux mots le sens du message
de M. Thiers.

Le président n'a fait en somme que constater
un état de choses dont on ne saurait contester la
réalité qu'en obéissant a un parti-pris. Les heu-
reux résultats produits depuis deux ans pour le
relèvement du pays, sous les auspices de la forme
républicaine, et l'impuissance déplus en plus ma-
nifeste des partis monarchistes, ont fait arriver à
maturité le fruit dont le germe était contenu dans
l'acceptation virtuelle de la République au mois de
février 1871.

Ou la presse européenne, ajoute l'Opinion
nationale, a perdu la claire lumière de la rai-
son et du bon sens, ou la droite monarchique

i se laisse entraîner par la passion Sur une pente
dangereuse.

Le Journal officiel contient divers docu-
ments émanant du ministre de la guerre.

C'est d'abord l'importante lettre suivante
du général de Cissey aux chefs de corps sur
l'insuffisance de préparation des officiers can-
didats à l'école d'application d'état-major:

Versailles, le 4 novembre 1872.

Général, l'examen subi par les officiers qui se
sont présentés cette année au concours pour l'ad-
mission à l'école d'application d'état-major, a fait
constater chez la plupart d'entre eux, dans la ré-
daction du mémoire militaire et dans l'exécution
du dessin topographique, une faiblesse au-dessous
de ce que l'on devrait être en droit d'attendre des
jeunes ofliciers qui se portent candidats pour cette
école.

En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier de
faire connaître •rax officiers des corps de troupes
placés sous vos ordres qui désirent concourir pour
le corps d'état-major que la plus grande sévérité
sera apportée dorénavant dans l'examen des can-
didats sous ce double rapport.

Recevez,, etc.

Ce sont ensuite deux avis à l'adresse des
candidats aux écoles polytechnique et de

*St-Cyr.
Le premier fait connaître que la limite

d'âge pour l'examen d'entrée à l'école poly-
technique n'a été exceptionnellement reculée
qu'en faveur des candidats qui ont atteint
cette limite en 1872. Le second accorde une
prorogation également d'un an aux candidats
à Saint-Cyr qui pourront justifier de leur pré-
sence sous les drapeaux pendant la guerre de
1870-1871 et à ceux-là seulement.

Nous trouvons également dans le Journal
officiel la note suivante, intéressant le com-
merce et l'industrie :

Un grand nombre de négociants demandent
journellement dans quels termes doit être conçue
la déclaration des contrats passés en Angleterre.

Voici à cet égard des renseignements précis :
Les déclarations de contrats doivent être en-

voyées par écrit et contenir la date des marchés,
le "nom de la maison anglaise, la quantité et la
nature des marchandises à livrer.

Il est inutile de faire connaître les marchés
passés après le 8_ novembre ou ceux qui ne doi-
vent être exécutés qu'après le 15 mars prochain.

Le délai de rigueur pour faire la déclaration est
fixé au 22 novembre courant.

La commission du traité de commerce eïaini-
nera la validité des contrats et demandera s'il y a
eu les justifications nécessaires.

Avant-hier, avant la séance publique, les
députés se sont réunis dans leurs bureaux afin
de procéder à l'élection des présidents et des
secrétaires de chaque bureau, ainsi qu'à la no-
mination des commissions mensuelles, c'est-

à-dire celles des pétitions, des congés, d'inté-
rêt local et d'iniative parlementaire.

Voici les noms des présidents et des secré-
taires élus dans les quinze bureaux : .

1er bureau. — Président, M. de Corcelle ; se-
crétaire, M. Johnstpn.

2o bureau. — Président, M. Carron ; secrétaire,
M. Jaubert.

3e bureau. — Président, M. de Lasteyrie; se-
crétaire, M. de Colombet.

4e bureau. — Président, M. le comte Rampon ;
secrétaire, M. Rathier.

5e bureau. — Président , M. Benoist-d'Azy ;
secrétaire, M. de Chabaud-Latour.

6e bureau. — Président, M. Arago ; secrétaire,
M. Félix Renaud.

7e bureau. — Président, M. d'Andelarre ; ser
crêtaire, M. le comte d'Harcourt.

8c bureau. — Président , M. Guichard; secré-
taire, M. "Wilson.

9e bureau. — Président, M. Klob-Bemard ; se-
crétaire, M. Vandier.

10e bureau. — Président, M. de Vogué ; secré-
taire, M. Blin de Bourdon.

Ile bureau. — Président, M. Christophle ; se-,
crétaire, M. L'Ebraly.

12e bureau. — Président, M. d'Auivlle de Pa-
ladines ; secrétaire, M. Chabrol.

13e bureau. — Président, M. de Talhouët; se-
crétaire, M. Besson.

14e bureau. — Président, M. Baze; secrétaire,
M. le duc d'Harcourt.

15e bureau. — Président, M. Vitet; secrétaire,
M. Desbassayns de Richemont.

Parmi les présidents élus , six appartien-
nent soit au centre gauche, soit à la gauche ;
ce sont :

MM. Carron, de Lasteyrie, le comte Ram- .
pon, Emmanuel Arago, Guichard, Christo-
phle.
, Les députés nommés pour faire partie delà

. commission d'initiative sont MM. Vidal, Sava-
ry, Bottieau, Raoul Duval, de Guiraud, Vôtil-
lart, Le Rover, Ricard, Vilfeu,d'Auxais, Ber-
tauld, Nioclie, de Saint-Victor, Giraud, Ho-
race de Choiseul,*M6linc, le comte de Ressô-
guier, le vicomte de Cumont, le baron Chau-
rand, Germonière, Lucien Brun, l'amiral de
Dompierre d'Homoy , Mercier de Lacombe,
Amédée Lefôvre-Pontalis, le 'marquis de La
Guiche, de Pressensé, Dupont, de Limayrac,
Feray et de Ventavôn.

On remarquera que deux des élus du 20 oc-
tobre ont été choisis par leurs bureaux (le 6°
et le 8°) pour faire partie de cette commission;
ce sont MM. Nioche, député d'Indre-et-Leire,
et M.- Méline, député des Vosges.

La commission des pétitions, qui aura à sla-
.. tuer sur la pétition du prince Napoléon, est
composée de MM. le marquis de Partz, de
Saintenac, Depeyre, Beaussire, de Bryas, Ma-
lézieux, Adnet, de Kergorlay, Soy, de Sugny,
de Saint-Germain Laurencéau , Chamaillard,
Lefôvre.

Ces commissions étaient convoquées pour
hier.

LA DÉCISION DANS L 'AFFAIRE DU GÉNÉRAL DE

BELLEMARE.

Le conseil d'Etat, statuant sur le recours du
général de Bellemarre , a rendu hier 15
novembre une décision, par laquelle il se
déclare d'abord compétent, puisque la loi du
8 août 1871 est applicable à l'armée de Paris et
surtout au requérant, puis il ajoute:

En ce qui concerne la décision de la com-
mission de révision des grades en date du 16
septembre 1871 :

Considérant que la loi du 8 août 1871 a institué
une commission de quinze membres, qui devaient
être nommés par l'Assemblée nationale, et que
cette assemblée a choisi clans son sein pour sta-
tuer, après avoir entendu le rapport du ministre
de la guerre, sur la position des ofliciers, dont la
situation particulière dans l'armée, au point de
vue des services qu'ils ont rendus et des grades
qui leur ont été conférés, devra être soumise à une
révision;

Que l'article 3 de cette loi porte que la com-
mission statuera souverainement ;

Considérant que les décisions de cette commis-
sion ne sont pas, par leur nature, susceptibles
d'être attaquées par la voie contentieuse, que dès
lors le recours formé par le général de Carrey de
Bellemarre contre la décision de ladite commis-
sion, qui l'a fait descendre de son grade de géné-
ral de division au grade de général de brigade,
n'est pas recevante ;

En ce qui concerne la dépêche du ministre de
la guerre, en date du 7 octobre 1871 ;

Considérant que ladite dépêche est une simple
notification de la commission des grades et ne
constitue pas une décision spéciale,

Décide :
La requête du général Carrey de Bellemarre

est rejetée.

—i _,—.^i., _

flQOVELLES ET BfiOSTS

On a distribué à l'Assemblée un projet de loi
du gouvernement perlant :

1° Remboursement en 2G annuités, à la ville
de Paris, de 140 millions sur les 200 millions
de contribution de guerre imposés par la con-
vention du 28 janvier 1871';

2" Approbation des mesures proposées par
le conseil municipal pour la réparation de cer-
taines catégories dédommages matériels cau-
sés aux propriétés mobilières ou immobilières
pendant le second siège.

La commission du budget vient d'être saisie
d'un conflit assez important.

Sur le rapport relatif à la marinej une ré-
duction était proposée par M. Ancel. rappor-
teur, réduction évaluée à 5 ou (5 millions. M.
le ministre de la marine avait d'abord accepté
cette réduction ; mais hier il a notifié à la troi-
sième sous-commission qu'il ne pourrait, vu
les circonstances, accepter aucune modifica-
tion sur les chiffres portés au budget de l'exer-
cice de 1872.

La troisième sous-commission n'ayant pas
mandat pour statuer définitivement, â convo-
qué la commission du budget tout entière.

Le budget des affaires étrangères pour 1873,
tel qu'il a été réglé par la commission de l'As-
semblée, entraîne la suppression de quatorze
postes consulaires.

Une commission spéciale, nommée par le
ministère, s'occupe en ce moment d'étudier
sur quels points devront préférablemeut por-
ter les suppressions et de régler le service
général en conséquence.

D'après le dernier Recueil biographique pu-
blié par l'éditeur Armand Chevalier, intitulé :
Nos députés, on trouve dans l'Assemblée :

2 princes (les d'Orléans), 7 ducs, 30 mar-
quis, 52 comtes, 17 vicomtes, 17 barons, 1 ba-
ron à titre étranger (M. Ghaurand), et 97 no-
bles non titrés n'ayant que là particule.

Il vient de s'élever un différend entre la
ville de Paris et le ministère de la guerre.
Cette administration réclame à la ville sa part
contributive dans les dépenses de la garde ré- !
publicaine pour la période du Pc octobre au <
31 décembre.

Mais la ville ne veut rien payer, prétendant
que, pendant ce laps de temps," la garde répu-
blicaine a été détournée de sa destination, qui
est le maintien de l'ordre intérieur, et qu'elle s
doit être ? pour cette période, assimilée aux I
autres corps ae troupe*. <

Le conseil municipal va être saisi de cette ;
question, c

-

La grande chancellerie de la Légion d'hon-
neur, installée provisoirement place Vendu- ir.
me, dans la maison appartenant à la ville de y
Paris, maison qui avait été primitivement af- g
fectée aux services de Pétat-major de la garde pi
nationale, va bientôt reprendre possession des
bâtiments du quai d'Orsay.

Les travaux ont été conduits de façon que à
les services delà chancellerie puissent s'y ré- te
installer vers le commencement de l'année rr
1873. d

Ce départ laissera donc vacant un immeuble a
important, et dont la ville de Paris pourra re- d
tirer un produit d'environ 60,000 fr., à moins
qu'elle ne se décide à l'aliéner.

— u
Jeudi a eu lieu, à la bibliothèque des avo- n

cats, le troisième scrutin pour la nomination y
d'un membre du conseil de l'ordre en rem-
placement de M. Rivière, décédé.

M. Martini, ayant obtenu 74 voix sur 122, a d
étéproclamé membre du conseil de l'ordre par c
M. Lacan, bâtonnier. c

— q
C'est jeudi que M. Chapelle, huissier, bou- d

levard Saint-Denis, 8, a notifié à M. Léon Re-
nault, préfet de police, à M. Patinot, chef du c
cabinet, et à M. Clément, commissaire de po-
lice, l'acte par lequel le prince Napoléon |
somme ces messieurs de lui payer solidaire-
ment la somme de vingt mille francs, à titre
de dommages-intérêts pour arrestation arbi-
traire.

Le prince rédame, en outre, la publication
à leurs frais dans vingt journaux français ou
étrangers, au choix du requérant, delà teneur
du jugement qui doit les condamner !

Il y a eu hier matin, à l'église Saint-Au-
gustin, une messe à l'occasion de la Sainte-Eu-
génie. v

Toutes les notabilités du parti bonapartiste „
y assistaient : MM. Rouher, de Saint-Paul, a
de Bosredon, Gavini, Filon, comte Davil fiers,
comte de la Poëze, Falcon de Cimier, Lefebvre, s
baron de Farincourt, Levert, etc. <

— i

L'état de M. le duc de Cramant s'est un peu
amélioré.

L'exposition des envois de Rome s'est fer- ,
mée avant-hier à quatre heures. ,

L'impôt sur les cercles de Paris rapporte (
une somme relativement considérable au Tré- ]
sor. Le Jockey-Club paye pour sa part la som-
me de 53,100 fr. j

M. Richard Wallace, l'inépuisable philan- .
thrope, vient d'adresser une lettre au conseil
supérieur de l'assistance publique de Pans j
pour lui offrir une très-grande quantité de te- <
tements chauds et de couvertures, destinés à i
être distribués par les bureaux de bienfaisance (
entre les pauvres de Paris. l

L'administration municipaleparisienne avait J
demandé au ministère de la guerre l'autorisa- ]
tion d'établir à travers le Champ-de-Mars trois j
voies carrossables destinées à faciliter les corn- c
munications entre le 7° et le 15e arrondisse- ,
ment. ' '

Cette autorisation vient d'être accordée à la c
ville de Paris, qui va bientôt faire exécuter les [
travaux nécessaires, qui consislerout en trois' t
voies pavées de (3 mètres de large : la pre-
mière, partant de la rue Desaix et aboutissant E
au carrefour formé par l'angle de la rue Saint- j
Dominique-Saint-Germain et l'avenue Rapp ; j
la deuxième, partant du pont d'Iéna et abou- 1
tissant au même carrefour; la troisième, par-, j
tant également du pont d'Iéna et aboutissant
à l'angle de la rue Desaix. \

Saint-Denis, si éprouvé par le bombarde- a
ment, esta peu près privé de tout service du t
culte depuis quelque temps. <

A la cathédrale neuve, située à l'ouest, les
réparations de la voûte intérieure ne sont pas '
terminées; elles sont considérables, car la l

malheureuse église a souffert un bombarde- *
ment consécutif de seize jours.

Quant à l'antique église abbatiale, elle est c
l'objet d'une restauration complète. On change a
les vitraux, on reconstruit les chapelles laté- 1
raies jusqu'aux voûtes supportant le dallage $
intérieur de la nef; elle est donc fermée coin- f
plétement aux fidèles. Seules les personnes
qui veulent voir les tombeaux sont admises. a

c

Les collèges et lycées des départements vont i
recevoir prochainement, dit-on, des dénomi- l
nations spéciales.

C'est ainsi que le lycée de Blois deviendrait f
le lycée Augustin Thierry; le lycée de Cler-
mont, lycée de Biaise Pascal ; celui de Cahors, d

lycée de Fénelon, etc. c

Un triste accident a eu lieu aavnt-hier sur s
la côte de Saint-Valôry-en-Caux. Un canot p
monté par six hommes était allé au secours n
du sloop Léon, de Caen, qui se trouvait en dé-
tresse à la côte, et dont il avait recueilli l'é- Jj
quipage. Le canot a chaviré en rentrant dans d

les jetées. Deux des sauveteurs se sont noyés, l
ainsi que le capitaine et le mousse du Léon.

Le maire et l'administration municipale de n
|Bordeaux toute entière viennent de donner
leur démission à la suit d'un vote de la majo- h
rite du conseil municipal. *

Il s'agit d'une question toute locale : un di- <]
recteur des abattoirs, dont la plupart des con- „
saillers demandaient depuis longtemps la dé- s
mission et que le maire et les adjoints avaient
cru jusqu'ici, pour diverses raisons, devoir
maintenir en fonctions. d

— ti

Le tribunal correctionnel de Lille a continué n
jeudi l'audition des témoins dans l'affaire Cas- n

per. Tous les témoins entendus constatent la t
mauvaise qualité des chaussures livrées par ,
le prévenu, certains disent que les semelles
contenaient du carton. Cependant M. Thorel n
dit que le type ouvert par la commission n'en ti
contenait pas. L'audition des témoins à dé- lf
charge a ensuite commencé. M. Moisy a vu
Casper reruser de mauvaises marchandises.
Dans son interrogatoire, le prévenu argue de Jl
sa bonne foi et se retranche derrière ses foui- ic
nisseurs. p(

Me Allart, avocat de l'Etat, a pris ensuite la g!
parole. U s'attache à démontrer que le préve- n
nu n'était ni honnête,ni lovai, et que ses four- i11
nitures étaient détestables." di

Au départ du courrier, Mc Lachaud com- d]-
mençait- sa plaidoirie. Jl

On '. ient de publier à Metz l'avis suivant : m
300 fr. de récompense. M'

Dans la nuit du H au 15 ooiobre dernier, le B<
monument de la 188 division rovale de Prusse W
près de Veruéville, a été souillé 'et détérioré dé d'i
la façon la plus grossière: la grille a été brisée, et
l'un des aigles qui ornent le monument a été 'en- ta
levé. j,.

La récompense ci-dessus sera accordée à laper- '^ '
sonne qui fera connaître l'auteur ou les auteur» .,
do cet acte, de manière qu'ils puissent être coh m
damnés par ta justice: ' "

Metz, le 7 novembre 1872. U11

Le directeur de la police, ;u ,
DE STOEPHOSIUS.

Il parait que ces procédés de police réussis, r^
sent parfaitement en Prusse, paya »as excèl- ^'ir
Ienci delà dalatiqr, et de Nspionnaîe Nous I
espérons que nos vainqueursauront de la peine i î1 '
à les acclimater dans les provinces qu'ils you8 il
ont enlevées, ' 4 ' iUls.

i

L'artillerie de campagne de l'armée alle-
mande, telle qu'elle vient d'être réorganisée il
y a quelques jours, compte maintenant 3£ ré-
giments, juste le double de ce qu'elle était'
pendant la dernière guerre.

Par suite du duel qui a eu lieu dernièrement
à Vienne, entre deux officiers qui sont morts
tous les deux des suites de leurs blessures, le
ministre de la guerre d'Autriche-Hongrie vient
de publier un arrêté par lequel il est défendu
aux militaires de se battre en duel, sous peine
d'être cassés.

Un décret du gouvernement italien prescrit
une quarantaine pour tout navire venant du
littoral austro- hongrois. Cette mesure est moti-
vée par la présence du choléra en Autriche.

Les derniers relevés de l'incendie de Boston
donnent les chiffres suivants, comme total des
constructions détruites : 930 établissements de
commerce, 60 maisons d'habitation, 21 ban-
ques, 40 compagnies d'assurances, 27 bureaux
de journaux.

Le nombre des personnes et des raisons so-
ciales atteintes par le désastre est de 2,043.

Trente-cinq personnes ont péri.

 «8»- 

âSSEIBLÉE 1ÂÏIÛMLE
Séîsssco du 53 iiuvcaiiH'e 13 72.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GnÉYY.

A deux heures trois quarts la séance est ou-
verte.

L'un des secrétaires donne lecture du procès-
verbal de la séance d'hier. Le procès-verbal est
adopté sans réclamation.

i L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
i sur le projet de loi ayant pour objet d'introduire

des modifications dans la formation du jury en
matière criminelle.

I M. Albert BBesjîirsîiHas, rapporteur, a la
parole. — On a dit que tout électeur doit être juré.
Ce qu'il importe aux citoyens, c'est d'avoir une
bonne justice. Le jury n'est pas une école de ju-
risprudence, c'est un tribunal impartial pour ga-
rantir la vie et l'honneur des citoyens.

Le rapporteur soutient qu'il faut doux conditions
; essentielles pour être juré : la capacité et l'indé-
- pendance.

M. Albert Desjardins examine ensuite si le dé-
cret-loi de 1843 a bien atteint ce but, «t critique
l'apologie qui a été faite sur cette loi.

La justice est une fonction qui doit être dél«-
" guée au plus capable et au plus digne.
I C'est pour arriver à. ce résultat, à l'égard du
3 jury, qu'un pouvoir de contrôle est remis à la
- commission d'arrondissement sur les erreurs trop
\ nombreuses qui peuvent être commises par la
» commission cantonale, celle-ci toutefois reste le

pouvoir.
Quant à l'élément judiciaire, il est nécessaire,

. et c'est un progrès qui mérite d'être inscrit dans
S nos lois et d'y demeurer malgré toute révolution.

Lorsque la France a eu le temps de goûter à ce
3 progrès, elle ne s'en dégoûtera pas. (Très-bien ! à
 droite.)
- ( L'élément administratif a été écarté parce qu'il

était entièrement politique. Mais croit-on done

t que l'élément électif reste en dehors de la poli-
i tique ? C'est pour cela que le gouvernement et
' ia commission ont voulu introduire dans la for-
5 matiori des listes du jury l'élément judiciaire.

Il ne faut pas méconnaître que le meilleur juré
t sera aussi celui qui possédera le plus les qualités
 judiciaires. Or, qui connaîtra le mieux ceux qui,
; parmi les citoyens, auront ces qualités ? Ce ne sera
. pas celui qui a le plus d'habitude d'administrer la
. justice qui pourra juger mieux qui sera plus ciipa-
? ble d'accomplir les devoirs judiciaires. Qui aura

mieux ce sentiment, si ce ne sont les magistrats ?
On a dit hier que la magistrature n'a pas une in-
dépendance suffisante à l'égard du pouvoir. Lama-

 gistrature . est au-dessus de ce soupçon; mais,
l toutefois, il faut remarquer que l'élément électif

domine dans la commission cantonale.
• La magistrature a mérité et mérite l'estime de
I tous; la magistrature française est honorée par

tous dans le monde, et elle ne s'est, depuis 1870,
attiré l'inimitié que de ceux qui voulaient la ren-
verser. (Très-bien ! à droite.)

Ou a parlé dernièrement d'une conspiration
' dont on nommait les principaux auteurs et qui
! aboutissait jusqu'au garde des sceaux, ayant entre

les mains ions les fils qu'il manierait avec une
. dextérité tout à fait magistrale. Est-il besoin de

dire ce qu'il faut penser de ces assertions. Eh
bien! il en sera de môme des reproches qu'on fait
au projet de loi. Ce que le projet de loi veut, ce
que la commission veut, ce n'est pas assurer la ré-
pression, mais assurer la justica et une justice

i éclairée, honnête et ferme. C'est un devoir envers
• la société que la commission a dû accomplir.

Enfin, l'on a reproché à la loi qu'elle serait inef-
ficace.

Non, dit en terminant M le rapporteur, j'ai plus
de confiance dans le caractère et le dévoùment des
citoyens au paya ; et si l'on devait voir chez quel-
ques-uns des défaillances, les législateurs seront
au moins soulagés en pouvant se dire eu con-
science que les défaillances ne leur sont pas im-

- putables. (Trô,s-bien ! à droite .et applaudisse-
: ments.)

M. Hertiiaalrf. — Je remercie d'abord la
Chambre d'avoir bien voulu renvoyer à aujour-
d'hui la suite de ladiscussion. La commission n'a-
vait pas dit un mot; elle n'étaitpas morte; elleue
faisait que sommeiller. (On rit.)

Dans le discours que vous venez d'entendre, les
objections ont été éludées ; les principes n'ont pas

; môme été abordés. (Mouvements divers.)
Un homme qui a été un des caractères les plus

beaux et un jurisconsulte le plus éminent peut-
être depuis un demi-siècle, Berryer, a exprimé
depuis longtemps ce qu'il pensait" sur la révision
de. toutes lés lois sur le jury. Et ce n'est pas là
un révolutionnaire, mais bien le plus grand con-
servateur qu'il y ait jamais eu.

Voilà ce que disait Berryer ;
« Lo peupie doutera longtemps do l'excellence

d'une institution dont les gouvernements se mon-
trent si souvent inquiets et qu'ils ébranlent eux-
mêmes à force de défiances et de perfectionne-
ments.

« Il ne faut pas chercher un prétexte pour al-
térer, détruite ou corrompre l'institution du
jury. «

Voilà ce que disait Berryer, et Berryer, je le
répète, dit M. Berthauld, n'était pas un révolu-
tionnaire , c'était un conservateur par excel-
lence.

Eh bien ! ajoute M. Berthauld, que fait-on avec
la loi? On altère, on fausse l'institution du
jury.

M. Berthauld fait detfx reproches au projet de
loi actuel : il fait de l'institution du jury une dé-
pendance, un instrument subordonné de la ma-
gistrature; et il établit une commissior. Y,enni-
ner.te, par laquelle les jurés ne seron't pas des
juges mais des commissaires. Les juges de paix-
dans !a commission cantonale sont à ia"discrétion
du ministère public; le président du tribunal ci-
vil peut lui-même aux termes des articles *.V- si
£53 du coded instruction criminelle être awwslé à
être président de la cour d'assises. Et voilà à
qui vous remettez, dans la commission d'arrou-
msssment, le contrôle de la liste cantonale

M. le présidflïit delà République, continue M
Berthauld, a dit que la République serait la Répu-
blique de tous ou qu'elle n'aurait pas de tiigofl
d'être. '

Eh bien! le jury serait OD coutn-sen» s'il n'é-
tait pas e mp ue tout le monde, i! serait le iÛrv
« mi m-ti TTreg-bien ! à gauche) J '

Va Omment magistrat, dm i m, héritier est dans
Cette enceinte, disait qu'il ne fallait pas toucher à
i institution du jury, qu'autrement ce serait faire
un pas rétrograda.
. L'honorable M. Berthauld soutient que dans lo I
jury le nombre doit être considéré.

La capacité et la moralité doivent être exigés I
mais OHM: aoiyent être présumées. L'incapacité et
l'indignité doivent être et sont l'exception! '

iVm, la loi actuelle fausse l'institution du jury; i
H nv.Tura plus de jury de tout le monde, le'jurvàe I
la République, mais le lurv d'un parti. (Apslau- !
Ulssements a gauche). * !

SS. Dufaure, ministre de ta justice. — Je ;

m'étonne de la violence des exn™T~~ "
; d'être prononcées par un ,SS^ qui vien
l nement. (Applaudissement^*à ̂  f e d» m t
• '0'«. a gauche). Le gouvernement Ves a
f la loi a voulu résoudre une queat&ndl P,rLSetCt

il peut y avoir un petit coi qui totT^^al
pression politique, mais c'est Un u ^

 à 1*5
t gouvernement a vu plus haut, il a Vn

 C(Hé; ,e
son devoir social Yifg applaudi"em-ni • T1^

Une vou à gauche: Est-ce nue £ i ls * d«>ite\
i pas la justice du pavsy x JUr.v ne serait'
t M. ïe garde des sceaux — T
I devoir et je n'accepte point vos leçons^ 3, n,°a
3 lions a gauenei ! applaudissements à dlitfwtest*-

connais que M. Berthauld n'en pas t, ^ Jft re-
tructeur, mais il'a un esprit belliqueux W des-

j combattre. (Rires d'approbation à rl,/^\auile à
que veut M. Berthauld' • il préfère ,S') «ail

' préfère la loi ds- 1833 ave? ièt p!é£ W' «
qu il dépose un amendement demanda;/ hl^'
préfet* désignent le jury et l'Assemblé* mT les

M. e garde des sceaux entre dans la '%&*
1 de la loi et justifie. les articles essentielsTJ 8̂'01»
s notamment la formation de la commisse a loi .
3 nale et de la commission d'arrondissemé»? Cant°-
. Que iaut-il pour les garanties véritable, „ ,

doit demander a un jury capable et ferm P V*U °a
le projet de loi demande c'est que le jurv ,;, ,que
qualités. Une existence respectable un'-- ls

- suffisante et une indépendance absolue
 eapacité

_ Eh bien ! qui sera mieux placé que |a Conw
sion proposée pour mieux connaître ces n!v!'
Il y a dans la commission cantonale des m * , '
paix du canton, les deux suppléants oui ni & de

dent pas de lui et les maire
P
sde &££<£%**

nés du canton. La commission du contrôV r
rondissement et aussi composée d'une mil''"
tout à fait convenable. mai*<S

A moins de considérer la magistrature comm.
une caste qui doit être éloignée de toute aTre
fonction publique, il faut croire que la mzekll
ture est bien placée comme elle" a été placée nari
projet de loi dans la formation du jury C'est ,
nom de la liberté comme de l'ordre sociale! 1

-• toute garantie pour les citoyens, que M le e^Z
des sceaux demande l'adoption du projet de Ini

-,; (Applaudissements ) h

it La discussion générale est close après ce nia
cours. s"

n M, le président. — Une demande de sera
e tin public a été formulée pour savoir si l'Assem"
n blée passera à la discussion des articles da proièt

de loi. Avant qu'elle procède au vote je propose à
a l'Assemblée de régler son ordre du jour. Je lui A2
». mande quel jour elle veut renvoyer à l'examen des
e bureaux la proposition de M. Kerdrel concernant
t- une réponse à faire au message. ''Demain! dr>-
i- main!)

Autres voix. — Mardi 4 mardi !
is M. de Kerdrel. — M. le président, je ne
î- suis pas en générai partisan de l'urgence' à ou^

trance; mais si ma proposition a une utilité c'est
•- colle de l'actualité. J'ajoute que, pour le fond de
ïe ma proposition, il importe à mon honneur qu»

cette proposition ne soit pas dénaturée comme
s- elle l'a déjà été (Mouvement!

L'Assemblée consultée, décide que la proposi-
u tion sera mise à l'ordre du jour des bureaux mardi
la prochain.

ip Ht le président. — Ld proposition de M.
la Kerdrel demande qu'une commission soit nom-
le mée pour faire une réponse. L'examen de la ré-.

ponse à faire aura lieu ultérieurement, mais il
s, faudra d'abord que la commission nommée mardi
îs prochain décide s'il y a lieu d'accepter .la proposi-
i. tion relative de nommer use commission chargée
:e de répondre au message. "(Très bien ! très bien !)
à L'Assemblée passe au scrutin sur la question

de savoir s'il y a lieu de passer à la discussion des
il articles du projet de loi sur le jury,
ïe Le résultat du scrutin est celui-ci :
i- Nombre des votants, . 617
it Majorité absolue, , 309

Pour passer à la dis-
cussion, des articles, -475

ré Contre, 112
fs L'Assemblée décide qu'elle passe à la diîeus-
i, sion des articles.
•a Dnmain à 2 heures séance publique,
la La séance est levée à 5 h. 3/4.
i-

a
, .g». ——__ .___

i-

ï CHRONIQUE
le
ti, M. le préfet a reçu seulement hier notifica-
y tion de la délibération du- Conseil municipal
L. relative aux écoles.  

Il a envoyé cette délibération à M. Aubin,
n inspecteur d'Académie, chargé de donner son
" avis, après quoi il prendra ?a décision.

C'est mardi, probablement, que cette déci-
£ sion sera connue.
h :

'' Dans sa séance du 14 courant, au nombre
;j des rapports dont nous avons parlé sommai-
e renient hier, et que le conseil municipal a
s adoptés, nous devons citer : une allocation (la

5,000 fraucs à la Société Alsace-Lorraine (nous
k ignorons si celte somme sera prélevée sur le

crédit de 25,000 francs voté en faveur de l'<H
:s; migration) et une autre allocation de 5,000 fr.
'f pour les années 1871 et 1872 accordée à l'asile'

L"t des filles repentantes d# Saint-Michel.
Celte dernière somme est imposée par décret

- depuis la création de l'asile. Le Conse.il a de-
i- mandé qu'on fit les formalités nécessaires pour

obtenir l'annulation de ce décret,
i Cette résolution nous étonne d'autant plus,
" que le conseil municipal avait, jusqu'à ce jour,
" fait preuve de beaucoup de charité, et que

l'œuvre des fiiles repenties est de celles qui en
g méritent davantage.
s

! La session extraordinaire du conseil gêné-
4 rai, qui s'ouvre après-demain lundi, est for?
a peu chargée.
i Huit affaires seulement sont inscrites, et
- d'un intérêt restreint.

La révision des tarifs des taxes principales
et additionnelles d'octroi de la ville a occa-
sionné seule cette réunion.

] Le tarif périmant le 31 décembre, ii fallait
. nécessairement que le conseil général en adop-

tât un autre.
Voici, par ordre, les autres affaires qui se-

i ront portées à cette session :
Couverture des bâtiments de l'asile do TJron;
Etablissement d'un service d'alimentation

d'eau au dépôt de mendicité d'Albigny ;
Modifications de crédit au budget départe-

. mental de 1872;
i Pont sur le Rhône, entre Lvon et Givors ;

Subvention à h société d'enseignerrwïrt P1"0'
s Cession net*
' 1 ^/'oilssiôn d'une élève sage-femme à la Ma"

ternitô.
Secours en faveur d'une veuve d'un tov$-

inspecteur des enfants assislés;
Comme on le voit, cet ordre du jour ne Pa"

rait pas destiné à soulever les orages qui écla-
tent trop souvent au conseil géuéral.

La session sera calme, et n'en vaudra Qus

mieux. _

On lit dans la Liberté : .
Nous apprenons, par dépêche télégraPP'

Oftîô, que le câble de Hong-Kong à Sanghai esi
interrompu.

Le femns est splendide, la tempéra!'.^
douce, le ciel serein, et, n'était cette rage m»
agents vo'yers de faire arroser nos rues, n°
n'aurions "aucun sujet de plainte.

Mais continuer l'arrosage par un.temps p
j reil, c'est trop fort!...

L'affaire do la première légion du BWjJJ
: avec la ville rta Nuits doit se dénouer ̂ IU1

! di prochain, 22 courant. f -eUf
j La cause esJ entendue, et le jugement
i reste à prononcer.
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* :—r^rTunTcTrcuIaire d'un grand
Yoici le texte ̂ ^ lyonnais . .

intérêt Pf"' «SSSwï M. de Goulard, m>_u,

'ommercedeFécamp:
Paris, 8 novembre 18/2.

' A«r,t i'ai examiné vos obser- j
Monsieur !««& que j'ai prise le 20

valions au sujet d une ae l'utùAt» 2 de la
S dernier pour j ex « 

 dQub]e [eg droU(j
 .

l'' ! du f rtblis su les effets de commerce. '
de t' !nbr;

ff
^t ;ion, les papiers portant ta an-

Dapres cette aew" • ^ ntre -Umbres doivent .
cienties em^mte» et «oQ| w* ..^

 de
 ̂ ^ ,

é^e toniudérM, M ^^ our le8 faire contre- j
tion du dernier at et gan3 vaIeur_

tifflbrern11s uT-dsnez de ce que les papiers frappes 8
Vous vous p a^n reconnus valables j

Jesa,nCie^
P
 t de l'enregistrement, lors même

par les &ceul " , our ges sommes -moindres

f'i'^yfËfuf^ffiFpnT^rë portées

SffiZ tarif entre l'impôt et la valeur impo f

sable. insou'au 2") mai, monsieur le
En/7 r |fdtki J po r l'éehange ou le contre-

P'^fwéd s Spi^rs timbrés antérieurement à la
um i ̂  nmît 1871 ma décision sus-enoncee a
|01 ou M »"",,. -j! ne devrait pas compter a
Ptfde i%r£ prorogations, que passé le f
' ^ mai le anciens papiers de toute nature non „
" " t t :iubrôs iraient considères comme corn-
" Sffient hors d'usage et sans Valeur, et qu'il

^pourrait être fait, sans contravention, au-
" ?,„ ne ou effet de commerce sur ces papiers, n
" n 11 'en eût été le prix. ,, Les dispositions de d
" aTdéeisioB ont été portées à la connaissance
>L -nar des avis successifs insères au Journal n
%m Vans es numéros des 21, 26, 28 avril 1872,
'^ 3 16 17 19, B&fet 25 mai 1872, et non pas
Jèuleméut à cette dernière date comme vous ,1e

p8Wun autre coté, l'administration de l'enre- |j
parement ne fa :t pas difficulté d'admettre comme g
ï-nlabes les papiers de commerce aux anciens
timbres non contre-timbrés, employés pour la
moitié, de leur valeur, toutes les fois que les effets ,

, 0 rédigés et émis pendant le délai d'échange. ri
Si les billets, mentionnés dans votre dépêche b

rimme ne pouvant être mis en circulation, se o:
trouvent dans ce cas, ils peûvert être négocies a
cans qu'il soit exigé un supplément de droit de

liinbre ni amende. . ,. f;
•Mais « ; hs billets n'ont ete souscrits que posté-

rieurement au 25 mai, les agents de l'enregistre-
ront sont fondés à leur appliquer la décision du q
20 avril 1872, et à les considérer comme sur papier

Hors d'usage.
Le public, en effet, ne peut s'en prendre qu a

lui et à sa négligence de n'avoir pas profité des le
délais qui lui ont été successivement accordés. et

D'un autre côté, il importe que l'on ne puisse
p'us Bô-servir d'anciens papiers dont les indica- ^
tïons de prix pourraient induire les contribuables

en erreur. .
Enfin, si_!cs effets do commerce venant de 1 e-

tranger ont pu être timbrés depuis le 25 mai
1872° au moven de timbres mobiles, employés pour
moitié de leur valeur, c'est que la décision préci- .
tée est applicable uniquement aux papiers timbrés ,,J

et non aux timbres mobiles. ,
Il ne me semble donc pas, monsieur le prési- 1)1

dent, qu'il y ait lieu de revenir sur ma décision d'

du 20 avril.' • -.- „; 3qi
Je regrette de ne pouvoir accueillir la proposi- (](

lion que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser fa
à ce sujet.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ma considération distinguée.

Le ministre des finances, J^J
P. BK GOULARD. À,

———-—- .. . y«

L'adoption, aujourd'hui décidée, de la car- si;
touche métallique pour le fusil ehassepot, né- l i
cessitera la transformation de tous les chasse- pi
pots de notre armée. Cette transformation se
fera à Saint-Etienne. t°

On estime que chaque ehassepot coûtera il m
fr. de transformation. En admettant qu'il faille
quatre fusils par soldat et que nous ayons 800
mille hommes , ce serait une dépense de pa
35,200,000. francs.

Or, comme tout est à peu près mahi-d'œu- ta
vre, ce serait environ 30,000,OOOde salaire qui et
reviendraient à Saint-Etienne.

Nous recevons de M. Jean-Marie Burdet, Bc
ingénieur mécanicien à Lyon, membre du jury Ni
de la 21° section (machines à coudre), la pro- lf
testation suivante, contre la lecture qui a été . s ^'
faite à la distribution des récompenses du rap- lie

port du jury sur les machines de Tnimon- B,'
nier, lecture qui n'a pas été conforme à ce
rapport dont voici le texte exact :

« La société des sciences industrielles TX
• (Lyon) a ajouté à l'intérêt offert déjà par j^
• cette belle galerie, en exposant les machines ^
« inventées par Thimonnier; ces précieux ap- au
"pareils, premier germe d'une innovation jj,
« qui devait jouer un rôle si imporlant dans
« ^industrie de la couture, appartiennent à
" l'histoire du travail, et se trouvaient mieux
" à leur place dans la section de l'enseigne- et
" ment. Néanmoins le jury se félicite d'avoir Cic

« trouvé l'occasion de rendre hommage à une pc
" gloire aussi grande que modeste, et de re-
" connaître que Thimonnier fut le premier à
" coudre des vêtements au point de chaînette
- en employant un crochet vertical à une ta-
« ble horizontale. ru

" Le jury demande à ce qii_î soitspéciale-
* nient créé un grand diplôme d'honneur en
« 'aveur du nom de Thimonnier et décerné à
« sa mémoire.

" Signé : J. CAUSSADE, BURDET, J. de m,.
- MARNYHAO, F. PINET. »

Le quai Fuicniron va être enfin doté de ca-
naux déversant les eaux et les immondices du
Panier dans le grand égout collecteur cen-
tral. ° b

 Sa
, La voirie s'est décidée à faire ce travail, ré- -

Mime, depuis longtemps par le public.

P'il faut respecter les témoins, il faut à plus Du
orte raisfui respecter Jes juges de paix, alors soi
"erne qu'ils ne le sont plus. — C'est pour l'a- ni

If oublié, qu'un honorable négociant de g*
«we ville, M. G-..., comparaissait jeudi de- T.

4?.1 I<? tribunal de police correctionnelle. s;c
I J'y Quelques années, il eut avec un tail- di;
est un procès, qui l'amena devant M. P. de po
''•., ancien juge (je paix de Vaugnerav. La sic
Vision du magistrat iui déplut si fort qu'à «n
J» reprises différentes, avant rencontré £a

» rue M. P. de B..., il lé traita une fols Bl

w, et une seconde fois de lâche.
V;ji 'es une spirituelle plaidoirie de M" de
ter iu * e' le '"banal se retire pour délibé- fiff
Wm el M- p -(le B-- 8e rendent spon- ro>
JeSb?''* 'iâ-ns ia chanibre du conseil ; ils en tio
pubiip iji'3ntôt et se serrent la main en i ge

}'a  '
 JH

fêrtl
t
" b,!ria] ; teî-ant eompte des excuses of- \ -v

B fP.ar r̂ . G... et acceptées par M. P. de i
!îiic'e ' ,'lne !ïr^ application des circons- I . ,
"feanajîl 1uanleset - e prononce qu'une con- \ ,

«nation a 200 fr. d'amendé- j , :

P -— |. et

' «*ne déplorable a eu lieu hier soir'\t
> «4 rue tle la Barre. * :"

.^jeude-la ru«,"dans un groupe de ha- | g

i c'est d!?--
Vif

-
u JOi!ait d" cor; ftn p!ei!1 ' ;Ri

set A! • ,r"s"désagréable, mais à onze ' sa:
*, l(': urh^

mi0diiSoir
' u va!^ U''A a- !^ qu'un \ de

retir->r-
V

°V
î faire cessor' II Prie Vav^ s[e i

 E
'

: m^iil' !*e|,;s ' !' ilJi demande alors son !
tWflH

e
-^

Snl,at
- ! '"ullni

 met ia main sur le collet et l'ar- i va

-e": Ec ïi0'"me se débat : ia fouie mur- c;
1
  Prisor.^ J' P°UI' évit«r qu'on lui arrache S
^ ne ^\ -r ' f^gaîne. "U:l

 ûeja comment en finir, quand U:

-

.nd heureusement il voit venir le poste.
Que se passe- t-il ?

is- Le sergent qui commande la patrouille, sur
de les irfstances de la foule, fait arrêter le garde

urbain et laisser aller le joueur de cor.
Après des explications avec le capitaine du

poste, le commissaire de police, et divers em-
e|- ployés de la permanence, le garde a pu se
~° faire relâcher. Il n'y en a pas moins là un scan-
•!g dale inexplicable 'et qui demande une en-
Q„ quête.
lflL A la suite de cette scène scandaleuse, nous
>nt apprenons que deux gardes urbains, qui n'a-
a- vaîent pas prêté main forte à leur camarade
•e- acculé par la foule, ont été révoqués.,
J,r - Quant au garde, dont l'attitude courageuse
!e^ a contenu les turbulents jusqu'à la maladroite
^ intervention du sergent du poste deBellecour,
.gS il a obtenu un avancement mérité.
,gs Nous apprenons avec plaisir qu'il vient de
io passer garde urbain de première classe : il ap-

partenait à la troisième classe.
le .

•e-
la Ce que c'est qu'une faute de ponctuation!

; a M. Maurel, l'habile directeur du Gymnase,
er annonce pour lundi prochain la première re-
le présentation d'une pièce nouvel le qui a obtenu

Da un certain retentissement à Paris: les Enfants, \
°] en prose du Théâtre-Français,
j. Est-ce que le Théâtre-Français aurait une

•St langue particulière, à l'instar de Guignol ou
le des Havanais ! !
ce Nous n'en irions pas moins juger l'œuvre et i
ut nous en rendrons compte dès le lendemain. '1
?• . ]
as i

le Avant-hier, un employé de M. Valette, pro-
priétaire des omnibus qui desservent les loca- ]

s" litôs au nord de Lyon, faisait baigner dans la ;

1S Saône, en face de ses écuries, quai de Cuire, j
il trois chevaux qu'il venait de dételer.
p Sans se 'rendre compte de la grosseur de la

rivière, il eut l'imprudence de faire aller ces
ïe bêtes trop loin ; bientôt elles perdirent pied :
je on les vit uu instant lutter contra le courant,
fs mais ce fut en vain ; tous trois disparurent.

On les retira un instant après : il était trop
„•_ tard.
J_ Ces trois chevaux valaient ensemble de
lu quatorze à quinze cents francs.
sr . ;

>à Celte nuit des malfaiteurs ont pénétré dans /
:s le magasin de MB'° veuve D. ...'., rue du Plat,

et ont opéré un déménagement complet.
iC Ce magasin était seulement fermé au moyen I
l" d'une porte vitrée.

Le vol peut être estimé à environ 5,000 fr. c
 . c

u Par arrêté préfectoral en date du 15 no-
_ vembre, le cercle l'Union ouvrière, d'Oullins,
Z vient d'être fermé. t

Cette mesure n'est-eile qu'un fait isolé, ou s
- bien est-ce un commencement d'exécution r
n d'un ordre émané du ministère de l'intérieur, [

qui, comme l'annonçait récemment un journal
" de Paris, aurait enjoint au préfet du Rhône de =

!.r faire fermer tous lès clubs du département?
 a

e " ,
 g

Par arrêté préfectoral en date du 7 novem- a
bre les électeurs municipaux de la commune r
de Saint-Lager sont convoqués pour le 24 no-
vembre courant, à l'heure et dans le local dé-

- signés par l'adjoint, à l'effet de procéder à
- l'élection d'un conseiller municipal en rem-
- placement de. M. Echallier, démissionnaire.
3 S'il est nécessaire de recourir à un deuxième

tour' de scrutin, l'élection sera continuée le p
1 même jour. Jmmi i
3 '  ' — A

3 Demain, sixième matinée littéraire donnée C
3 parM ma Ernst. .:

Nous trouvons dans le programme, un cer- s
- tain nombre de pièces qui n'avaient pas encore Q
i été déclamées par elle :

Le Regard jeté dans un Mansarde, de V. Hugo.
— Le Sonnet, d'Avers. — Les Etoiles qui filent,
de Béranger. — Le Lion populaire (ïambe), de A. jr

, Barbier.— La Couronne effeuillée , de Mme de ^
y Valmore. — Lo Souvenir, de Alf. de Musset. — N
. La Marseillaise de la Paix, de Lamartine. — La,, ^
i, Suite des Chansons, de Pierre Dupont. — La Bé- IJ

' nédiction. de Fr. Coppée. — Comme quoi il fait
toujours du vent à la cathédrale de Chartres, de
Emile Deschainps. p

3 __ v

Ou nous prie de rappeler aux Alsaciens- .
s Lorrains résidant à Lyon et qui font partie de ^
[ la société de secours mutuels, récemment fon- p
s dée, que l'assemblée générale des sociétaires A
* aura lieu demain dimanche, à 1 heure, rue o
î Moncey, n° 101.
3 ; L
r  0
c L'Hématosine inventée par MM. TABOURIN
- et LEMAIRB et préparée par MM. DESNOIX et -
r C", de Paris, a obtenu la médaille d'or à l'Ex-
3 position de Lyon. 0

.—. 4» Q

j Faillites.

- M"es Thomas sœurs, commerçantes à Lyon,
rue de la Barre, 12.

Juge-commissaire, M. Casati.
i Syndic provisoire, M. Dargère. .
i Date du jugement, 15 novembre 1872. s

M. Hauber, marchand tailleur à Lyon, rue
' Thomassin, 22.

Juge-cômmissaire, M. Bergeret.
Syndic provisoire, M.'Grizard-Delaroue.
Date du jugement, 15 novembre 1872.

i
 0

ir
Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse _

farine de Santé Rsvalescière Du Barry de Londres, t
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exige
plus qu'une seule minute de cuisson.

— Toute maladie cèdo à la douce Rcvalsscière u
; Du Barry, qui rend santé, énergie, digestion et cl
5 sommeil. Elle guérit, sans médecine, ni purges,

ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, gjai-
j res, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, 5^

renvois, vomissements, constipation, diarrhée, lS
dyssenterie, toux, asthme, étou!fements,_ oppres- q
sion, congestion, névrose, insomnies, mélancolio, g.

• diabète, faiblesse, phthisie, tous désorrb/es de la
3 poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, ves- P
l sie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et 11
l sang. 74,000 cures, y compris celle de S. S. le ti
i Pape, le duc de Piùskow, M""e la marquise de

^ Brehân, etc., etc. \r
N«.G_,22_; /•*

, Saint-Romain-des-Iles, 27 novembre. v '
 La Ravalescière Du Barry a produit sur moi un
' effet vraiment extraordinaire. Dieu soit lyni_ ; elle h
" m'a guéri de 18 -ans de sueurs nocturnes, d'irrita- 0
1 tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di- ,
1 I gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un "

! jirn-être comme celui que je possède actuelle- Cl

• J. GOMPARET, cure. J,J

Six fois plus niîurrissanta qw la Viande, sans ^
" i échauffer, elle économise 50 fois son prix èa m«!

" {peines En boites : l/4kil., 2 fr. f.f;f/Skil. 4 tr.-. *'
i i ki!.,7 fr.; 6kii., 32 fr.; 12 kfl., 60 fr. - Les
I bisaju h kn'aleseière qu'on peut manger en tous rr
! femp* »& vendrai ar, bfiites àe 4 et 7 francs. — La ai

r , *°*;ak$cièri shoeolttiée m*<ï *S_fitH. «Jife*1»011» soaa-
meil én<--«ie et chair* Fermas a^ï yemnw* et s

- I ___'klfants le» "'«* ^ible«, et nourrit ̂  [9iS
l ! Seux qne k yi_nde et ̂  le chocolat ordiuaire
3 i sans échauffer. — En boites de !2 tasses, _ rr. /o;
i \ de 576 tasses, GO fr., ou environ 10 e. la tasse. -

4 i Enve.i contre bon de poste. _

1 : |Sé_»S*s à Lvon, Dorvault, pharmacie S«S
; tr-'io. Perissor.d, "épiciar, 57, rue Bourbon. \_r-
! varande, épicier', rue de Lyon. Napoiy frères, place
lia I von. yerpilleus-Hillou. rue de Lyoa,«,

Cheriiknc. Ghampin janns «t C;;wt, ^omiî^Mo- -
r;"id 7 r-t tt- Eteuêt f'erîet. Pousin. Bina. Gain- lî

3 bet, Turre , épicier, le, rue Neuve ; Girin, Ne- -S
ran, Chaumarat, F-Voiie frère*, Annaney.. ba- _

i Undrin et S-tb.urauitv EtousOROôf, pharantciens ; »
i

J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burbaud, épicier, rue Imbert-Colornès, "29, et

jjjP chez Ses pharmaciens et épiciers. — De BARRÏ
^Q et C°, 28, place Vendôme, Paris.
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__ Les amis et connaissances de la famille

" ANTOINE PASCAL qui, par erreur , n'auraient
pas reçu de lettre de faire part du décès de

as Monsieur Aœ.oSsie PASCAL,

'à- sont priés de considérer le présent avis comme
de une invitation à vouloir bien assister à ses fu-

nérailles qui auront lieu demain lundi, 18 no-
se vembre.
lte Le convoi partira du domicile du défunt,
r, chemin de la Quarantaine, à la Demi-Lune,

222, à 9 heures 3/4 précises, pour se rendre à
ne l'église de Saint-Just et, de là, au cimetière
P- de Loyasse.

Des voitures stationneront de 8 heures 1/2
eà 9 heures du matin, quai de la Pêcherie, près
le pont Nemours.

,e, —;—
Les amis et connaissances des familles

U1 LAGHARD , MAUGERAND et YINDRY qui , par
s > oubli , n'auraient pas "reçu de lettre défaire

part du décès de
ïe
m Monsieur li-_CfflARD père,

sont priés de vouloir bien considérer le pré-
et sent avis comme une invitation à assister à ses

 funérailles^ qui auront lieu dimanche 17 cou-
rant, à huit heures trois quarts précises du
matin.

J" Le convoi partira du domicile du défunt, à
[" Lyon, quai Saint-Vincent, 35, pour se rendre
^a à l'église Notre-Dame-de-Saint-Vincent, et de
8> là au cimetière de Lovasse.

t; DÉPÈCES 00 S0IB
P 10 ftioveml&a'e . —- $ ï_i©^_p$« mm âoftr.

Paris, 16 novembre.

Le bureau du centre gauche a eu dans
la matinée une entrevue avec M. Thiers.

[ On assure que la conversation a roulé
' sur la situation générale et sur les ré-

0 formes constitutionnelles.
De grandes inondations ont eu lieu

•. dans le Danemark. Les dommages sont
considérables.

Londres, 16 novembre.

s, La chambre de commerce de Coven-
try a adopté la résolution de demander '

u au gouvernement de faire son possible
a pour obtenir la complète abolition des
ï impôts sur l'importation des soies an- :
^ glaises en France.

La chambre de commerce de Bradfort
a exprimé hier soir une nouvelle oppo-
sition contre le traité de commerce, et j

" a nommé une députation pour aller à '
e
 Paris.  i

— «j»~— ;

DEPECHES PARTICULIERES
Du JOURNAL DE LYON

 Turin, 15.
; France 110.80

Londres 28
Autrichiens
Oblig. aut. anc

— nouv
Silberrente aut
Napoléons
Or!

Emp. 5,0/0 anc
— 5 0/0 nouv

Lombard. '
Oblig. abc £

— nouv '
Italien 75.15
Américain............ 1
Tabacs 910 f

Vienne, 15.

Pans
Londres 108.90
Napoléons...
Autrichiens 332
Lombards 202.50

Rente autr. arg. . (0. 10
— pap . 65.75

Hongroises J. 101
Obl.lomb. anc

— nouv

Francfort, 15.

Paris
Vienne court

— long ... ...
Londres
Rente autr 64.87
Papier rente aut. 60.87
Autrich 361 50
Obi. aulricb 57.50

d° n 55,50
Lombards 218.75
Obi. 1.5 0/0

d» 3 0/0 50.50
- 3 0/0. n 50.37

Emprunt 5 0/0 ,
Emp. 50/0 n.N.L. 86.62 c

a.enteS 0/0 '
Améric. 1871

- 1882 s
— 1885

Remboursables ]
Cons. améric "94 .37 ,
Espagnol ext
Obi. livournaises ....
Obi. hongroises. 77.75
Turc. . . . '.

New- York,. 14 '!

Or 113 3/8
Cb. s. Londres 108 1/2

Ch sur Paris.. .. 5.30
Ch. pap. s/ France ... c
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Berlin, 16 novembre. C{
On mande de Carlsruhe que le prince

impérial est forcé de garder la chambre f,
par suite d'un refroidissement. ,

M. de Bismarck est rétabli. ^e

On mande de Slralsund que l'orage
des trois derniers jours a causé la perte p(
de 80 navires. i\

Outre les grands dommages causés b
aux propriétés privées, une grande ca- m
lamité résulte pour les riverains de ce «
que les puits ayant été inondés par les C(

eaux de la mer, l'eau potable fait com- ''
plétement défaut; il n'y a pas de victi-
mes à déplorer, mais une grande quan-
tité de bestiaux ont été détruits. ffî

Les nouvelles de l'île de Rugen par-
lent aussi de malheurs qui y sont arri- m
vés ; huit personnes ont perdu ia vie.

Non loin de la ville de Schleswi» les
hautes eaux poussées par un violent fc
ouragan soufflant du sud-est et qui a rc
duré' deux jours ont causé de grands £

I dégâts aux dignes.
Le château de Gottorf, anciennement ll

résidence des princes de- Schleswig, ac- i6
tuellement transformé en hôtel dugou- L
vernement et casernes, aété débruit.
 Les "eaux se sont élevées à 59 centi- ft
mètres au-dessus du plus haut niveau a
atteint par les hautes eaux, en 1(39 i. q

 P
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DÉP.ÈCHK GOUVS-.\NKÎÎENTiLS J

AU CÔTJBS DE CLOTCBa
--~- ~- HXUSSE : Biisaa

COMPTANT _____ D'AUJOUH

•4 Q/S ....] 52 50 52 80 .30 ....
i s/à 8/,. !§- ?| ., . .. î ...
S -7o 1871. 83 80 S_ Sa .06 : ...
»"/. 1872. 85 371/2 85 6.5 271/2 ...
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(DÉPÊGHS TÉLÉORAPHIQUE)

Paris, le 16 Novembre 1872.
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52 67 3 6/6 Français 52 55 52 7
(

84' 15 5 0/0 Emprunt (1871).. 84 15 84 41
85 52 5 0/0 — (1872). 85 55 «5 7(
67 50 5 0/0 Italien.. 67 70 68 .

4592 .. Banque de France. . .. L565 •• 4545
857 . . Foncier estampillé ... 852 . . §60 .
410 . . Crédit Mobilier 410 ..  420 .
685 .. Crédit Lyonnais. .... . 690 .. 690 . ,
563 . . Société Générale 563 . . 565 . 
496 ,. Mobilier Espagnol 497 .. 500 . .
805 . Orléans '. 805 . . 805 . ,

 Nord 965 , . 955 . .
815 .. Paris à Lyon et Médit 815 .. 815 ..
783 .. Autrichiens estamp. . . 791 .. 792 ..
770 . . Autrichiens nouveaux
470 .. Lombards ' 473 .. 473 . .
367 .. Suez 370 .. 376 . .
297 .. Délégations 301 .. 305 . .
92 1/4 Consolidés à Londres. [ 9.3/8 92 3/6

BONS / 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
EU ) 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR ( Annan 4 1/2 0/0

4.

3s "V__k.__=l.I_É_
,
r_Ê3S

1-
In 

Nous tenons notre promesse de donner à nos
£ lecteurs la traduction du provençal de la conver-

>e sien de saint Eloi. Ainsi que nous en avons pré-
, venu, ce n'est pas une histoire comique dans le

goût de celles que publie souvent VArmana et qui
sont devenues si célèbres. Mais le caractère popu-
laire de la légende, son réalisme antropomorphi-

~ que,, comme diraient les savants, sont saisissants.
C'est un trait particulier des légendes provençales
de se'faire une sorte de bon Dieu provençal, qui
raisonne et agit en Provençal-Eternel. C'est même
ce contraste avec l'idée philosophique de Dieu qui
engendre, dans certaines d'entre elles, un comique
si étrange, un comique si sérieux, pour ainsi dire.

Pour la traduction lorsque le mot provençal, ce
qui arrive très-souvent, a un équivalent exact
dans le parler populaire lyonnais, nous empioie-

lb rons ce dernier terme.
i.

é LA CONVERSION DE SAINT ÉI.OI

'~ I

u Notre Seigneur Dieu le Père, un jour en Pa-
t{ radis était tout pensif.

— L'enfant Jésus vint à lui :
— Père, qu'avez-vous ?
— J'ai, répondit Dieu, un pensement qui

L- me remue dans la tête comme un bourdon , . .
ir Tè, regarde là-bas en bas . . .
e — Où donc? fit Jésus.
:S — Par là-bas au fond, dans le Limousin, au
- droit démon doigt : vois-tu bien dans ce vil-

f&je, vers la bourgade, une boutique de ma-
.(. récriai, une belle et grande boutique ?

— Je vois.
'" —- Eh bien, là se trouve un liomme que
'} j'aurais voulu sauver. On le nomme maître
'à Eloi. C'est un homme de la bonne, observa-

 teur fidèle de mes commandements, charitable
aux pauvres, serviable pour qui que ce soit,

. de bon compte avec les pratiques' et cognait!
d'une aube à l'autre sans malparler ni jurer...
O, il me semble digne de devenir un grand
saint.

— Et quoi empoche? dit Jésus.
— Son orgueil, mon enfant! Parce qu'il est

un ouvrier de première main, Eloi croit que
; sur terre il n'y arien au-dessus de lui. Et de
] s'en croire conduit à la perte.
5 — Mon Seigneur Père, fit Jésus, si vous vou-
. lez me permettre de descendre sur terre, j'es-
0 salerais de le convertir.

— Va mon beau garçon !

s Et le bon Jésus dévalla.

î . IL

Vêtu en apprenti, son paquet pendant sur
l'échiné, le divin maître arrive droit sur la
route où demeurait Eloi. Sur la porte d'Eioi,
il y avait l'enseigne, et l'enseigne, portait cet

1 écrit: Eloi le maréchal, le maître sur tous les
, maîtres, forge un fer dans deux chaudes ( l).

Le petit apprenti met donc le pied sur le
. seuil, et levant son chapeau.

— Dieu vous le donne bon, maître, et toute
: la compagnie! Si vous aviez besoin- d'un peu
' d'aide? .

— Pas pour le moment, répond maître Eloi.
\ — Adieu, donc, ce sera pour une autre fois.

Et le bon Jésus continue son chemin. Il y
avait des hommes ensemble qui causaient sur
le chemin.

, —Je n'aurais pas cru, dit Jésus en passant,
•que dans une boutique comme ceci, où il doit
y avoir tant d'ouvrage, on me refuserait du

 i ravail !
— Attends un peu voir, petit, fait un des

voisins. Comme est-ce que tu as salué maître
Eloi en entrant?

— Eh bien, j'ai dit comme il se dit : « Dieu
 vous le donne, bon, maître, et toute la compa-

gnie!
— Ha! fallait pas dire comme ça ! Fallait le

nommer maîlre sur tous les maftres. Tè, re-
garde l'écriteau !.

— C'est, vrai, dit Jésus, je veux essayer en-
core une fois:

> —-Et là-dessus, de ce pas, il retourne à la
, boutique :

— Dieu vous le donne bon, maître sur tous
les maîtres! N'auriez-vous pas besoin d'ou-
vrier?

— Entre, entre, répond maître Eloi, j'ai
pensé depuis tout à l'heure que, pas moins, je
t'occuperai Mais vois, écoute pour une

i bonne fois: Quand tu mésallieras, -tu devras
 m'appeler maître sur tous les maîtres, car —
1 ce n'est pas pour me vanter — mais d'homme
i comme moi, qui fais un fer dans deux chaudes,
. il n'y en a pas deux en Limousin.

— H. ! fit l'apprenti, les nôtres, dans notre
endroit, ils les forgent rien que dans une !

— Rien que dans une'chaude? Tais-toi, va,
margoulin, ça, c'est chose pas possible!

— Bien ! vous allez voir, maître sur tous les
 maîtres....

III
' Jésus prend un troc de fer, le jette dans la
; forge, souffle, attise le feu, et quand le fer est
. rouge, qu'il est rouge quasi blanc, il va pour
; le prendre avec la main ....

— Aï! pauvre niais! le premier compagnon
lui crie, tu vas te griller les doigts.!

; — As pas peur, répliqua Jésus ; mon Dieu,
je vous rends grâces! dans notre endroit nous
n'avons pas besoin de tenailles.

Et le petit ouvrier arrape'avec la main le fer
 flambant rouge, le porte sur l'enclume, et
1 avec son marteau, pin! pou! patin! patou'

en un vire-l'œil, l'étiré, l'aplatit, l'arrondit et
rélampe tant bien qu'on le dit ait moulé.

Le premier compagnon était contre lebnfïct,
qui ne sonnait mot, mais n'en nensait pgs
moing.

— Ho! dit maître Eloi, moi aussi, si ie vou-
lais bien !

— Zou! il accroche un tnede fer, le boute
dans ia P.nge, souffle, attise le feu, et quand le
fer est chaud et rouge, il le veut prendre à la
main comme son apprenti et le porter à l'en-
clume, mais il se brûle les doigts. Il a beau se

_({}Ppiir deux i,hau/féts. Chaude est ie mol tech-
nique. C'est aussi un rnot Ivonnais.

_ -— j - -__MI „,.".t ,.,,,. • ..,..,.,- ....- „.^

dépêcher et faire son dur, il faut qu'il le lâche-
en plein pour courir aux tenailles. Le fer à

 cheval en attendant se refroidit... Et zou!
patin ! patou ! palatin ! patatou ! Les étincelles

- jiclent.... Ah ! pauvre maître Eloi ! Il eut beau
R cogner, s'éreinter, il ne put jamais venir à

l'achever dans une chaude.

IV
2 — Chut ! dit l'apprenti, il me semble que
0 j'entends le galop d'un cheval...
0 Maître Eloi tout d'un temps se jette sur le
' seuil et voit un cavalier, un superbe cavalier

qui se plante devant sa boutique. C'était saint
Martin.

— Je viens de loin, qu'il dit.. Mon cheval a
. laissé tomber deux fers, . et je me languissais
• bien de trouver un maréchal !

Maître Eloi se redresse et fait comme ça :
— Seigneur, qui que vous soyez ; vous ne

' pouviez pas mieux tomber! Vous" êtes vers le
premier maréchal duLimousin, et de la France

[ avec, qui se peut dire maître sur tous les
'. maîtres, et forge un fer dans deux chaudes....
. Petit ! va tenir le pied !
î — Tenir le pied? répliqua Jésus. Nous au-

tres, dans notre endroit, nous trouvons qu'il
n'y en a pas besoin.

— Ah ! par exemple , cria le maréchal ,
celle-là ne peut pas s'avaler ! Et comment fer-
rent-ils, dans ton endroit, sans tenir le
pied?

— Il n'y a rien de tant aisé, mon Dieu, vous
allez voir.."..

La-dessus le petitattrape le boute-avant (i),
s'approche du cheval, et cra! lui- coupe le

! pied. Il apporte le pied dans la boutique, le
\ serre dans l'étau, lui cure bien le sabot, lui
1 met le fer neuf qu'il venait de forger, avec la
i mailloche lui plante les clous; puis desserre
 l'étau, reporte le pied au cheval, crache des-
 sus, l'ajuste, et ne fait que dire en se signant :

« Mon Dieu, que le sang se caille! » (2) Le
1 pied se trouva arrangé, et ferré, et solide,
; comme jamais 'il ne s'était vu, ni ne se verra

plus.
1 Le premier compagnon ouvrait des yeux

comme des paumes, et le brave maître Eloi
commençait de suer

: v
— Hou! puis dit-il! En faisant comme ça,

j'en ferrerais bien autant!
Et zou ! maître Eloi s'avance : avec le boute-

avaat il s'approche du cheval, et cra! lui
coupe le pied. Il l'apporte dans la boutique, le

1 serre dans l'étau, et le ferre à son aise comme
avait fait le petit. Puis, c'est ici l'épineux ! il le
faut remettre en place : il s'approche du che-
val, crache sur ia coupure, la colle de son
mieux au tronçon de- la jambe... Aï! son on:
guent ne veut pas tenir :'le sang rigole à flots
et le pied tombe.

Adonc l'âme orgueilleuse de maître Eloi s'é-
claira; il rentra dans la boutique pour se jeter
à bouchon aux pieds de l'apprenti... Mais
le^petit avait- disparu, et le cheval aussi, et
aussi le cavalier. Les larmes débondèrent des
yeux de M" Eloi ; il reconnut qu'il y avait un
maître au-dessus de lui, pecaire ! et au-dessus
de tous ; et il .quitta son tablier de cuir, et
laissa sa boutique, et partit de là dans le
monde pour annoncer la parole de notre sei-
gneur Jésus.

(4) Le boute-avant est l'outil avec lequel les
maréchaux coupent la corne des chevaux. C'est
du moins le nom provençal. J'ignore le nom
français.

(2^i C'est notre plaisanterie lyonnaise .- « Pour
la faire tenir il ne faut que cracher dessus, et prier
le bon Dieu que ça gèle. »
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Lyon, 16 novembre 1872.

a .5 „ w H a 'la -
a H SaoiKSi_««fcg_
S S < A' _ < 0 g -3 '?, I g | POIDS

* 50 h ,K P. w a _ « °
'_ '_

' Sv Org.. là » 4 7 2 1 i 1 » 1 ,, 2698
3'i Tra m , 8 » » 9 1 » » 1 7 7 1 2345
42 Grég. 8 1 » \ 1 » « 8 7 1 15 2857
\(î Div.. » » » )> )> » » )> » » n w
IjBob.. » » » » » » » » » ' » »
»!Lain, » » » » » » n » » » » »

125J .1 1 4,1-7 4 1 l|10|l4 9 16 7900

BALOTS PESÉS

2 Org.. > » 1 1! » » »| » » » » 68
7 Tram . » » » 1 ,*»*! 3 2 » 1 258

64 Grég. 3 » » » » » » 13 13 4 31 3200.
7 Div.. » », » » » » » » » » » »

80 3 »[ 1 2 » ., » 18 15 4 32 3526

Ballots condititionnés depuis le lor dumois 1608 ,n os

Ballots pesés depuis le I er du mois 645 n ss

Ô„tro~Ë-___i_, l.S novembre 1872.

9 Organsin 2. » » Ij.o' » » 1 » » G 13 21
12 trames.. » ! » 3 » 9 » » ! » „ ,, . 7g j 95

5 Grèges... » »' »! 1 4 »j ï' »| > * 257 13
•» Diverses »! »' » »' »| »; »; »! » » ,, „
» Bobines. >; s »! »' r! >j »! »| » s .

 ____....,. __Uu U_»!,_J .J—L !_JJL
26. ' 2' »' 3' 2 18 >.' »

!
 1 »

j
 »'165229

BALLOTS PESÉS

2 Organsin] »j » »! »Mj »l lj »' >»| »j 104 99
4 Trames.. »! » » »! 4j » » »' A »! 174 G0
4 Grèges... » * » i, 3, »| »l A J,; _j 2 10 33
» Diverses » » » »; »l s »; »' » ai „ >,

 ^=______«_-___]_,_.|___. [___ «^|--~|.^^|«=^ r̂ «-{__„;_^.ï_____=ra_«___

10 : 1 » », > '; 1 S » 1 » » n 489 92
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•f 1» j 4- 7" 6,740 beau I S-E

Hauteur de ia Saône au-dessus de l'étiage,. 2.7.
j Sa température . . 4"^'3

; Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0.30
Sa température -f-ï*

'' Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
novembre .».. 0,017
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' SPECTACLES DO 17 NOVEiBB!

; . THEATRE DES NOUVEAUTÉS, COURS M3RARD
, PAILLASSE, drame en 5 actes.

LES CLOCHES DU SOIR, comédie en 1 acte.
UN MARI DANS DU COTON, vaudeville en 1 acte.

On commencera à. 7 heures »/».

THEATRE DU GYMNASE, QUAI SAINT-ANTOINE

M. OARAT, comédie en 2 actes.
RENAUDIN DE cAEN, vaudeville en 2 actes.
PERMETTEZ, MADAME ! comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 1/2.

Palais _u CesEîerce. -— lyon
______ *

SOUSCRIPTION

Communales et Départementales.

Ces obligations sont émises par le CRÉDIT
FONCIER DE FRANCE au prix de «lerax ®am&
8®l_.si_isÉe-_i[_s| f_-_sï„_, remboursables à
300 francs en 50 ans et rapportant 15 francs
d'intérêt par an. —Jouissance du 1. janvier
1873. . '
On verse : S_ fr. en souscrivant.

4© fr. du 15 au'25 décembre.
2^© fr. du 15 au £5 janvier 187-3.
t©0 fr. du l erau iOmars 1873.

Total ®@s fr. ,.

Les souscripteurs auront la faculté d'es-
compter au taux de 6 0/0 (es termes non échus,
ce qui ramène ie titre au prix de s®s fr. pour
ceux qui libéreront au moment dé la souscrip-
tion.

Le Crédit lyonnais reçoit -dès à présent les
souscriptions et tient dés prospectus à ia dis-
position de sa clientèle.

On peut souscrire par correspondance.
La souscription sera close le mercredi 20

novembre. 4467

ÉMISSION

M Crédit foncier de France

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE flffi '
L'Agence est officiellemet chargée de rece-

voir les souscriptions jusqu'au 20 novembre
inclusivement.

'ÔIS _P____ÉI_68S

Capital el Réserve :. ŒHï MILLIONS

AGENCE DE LYON 

Comptes «is dépôts ii'®_pèc_s t Ces
dépôts sont exigibles à volonté ou à échéance
suivant l'intention des déposants.

Opérations nie Baïassqsse 1 ES-Orflpt_S et

recouvrements sur France et l'étranger"
Acceptations sur garanties et domiciliations
Ce.s.poass s Tous les coupons français et

étrangers, dont le montant est officiel l_r_>;ni
connu-, peuvent être remis à l'encaissement à
1 Ageiaee, qui en compte iraméàiatement le

ÏÏÛWM1 ET SUSSE
Hôtel du Comptoir, rue Neuve.
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On lit dans le Courrier Médical :
« Les dentifrices du Docteur J. V. BOKN

nous ont été présentés et leurs formules sou-
mises â notre examen ; nous n'hésitons pas'à
déclarer que nous avons pu reconnaître en ses
produits les qualités essentielles de tout bon
dentifrice, nous en recommandons volontiers
l'usage. »

Les dentifrices J.-V. 'Bonn sont composés
sans le secours d'aucun acide et privés des
substances excitantes ou brûlantes générale-
ment employées; leurs formules, fruit de sa-
vantes recherches et d'une expérience con-
sommée, présentent ensemble deux qualités
qu'on trouve difficilement réunies :

L'EFFICACITÉ RÉELLE ET L'AGRÉMENT.
(Voir aux annonces.)

i%rw_¥€>r¥c:_a^ _I_ÏSG_%K.I2^9 JUDIGIAIRËIS * 'ET AVIS _tt_rt__3$ûi
Etudes de Me Gustave RUCHON,

avoua à Lyon , rue du Bat- '
d'Argent, 11, et de- Me GUIL- 1
LERMAIN , avoué à Lyon, '
place d'Albon, 1. '

Vente par iicitaîion i
à laquelle las étrangers seront ad- '
rais, en l'audience des criées du i

tribunal .civil de Lyon, de quatre '

PARCELLES M TERRAIN ;
BBs-« et Vigne» |

à Marcilly-d'Azergues et à Lis- (
sieu, dépendant de la succession i
de madame veuve Dubost. I

Adjudication au samedi qua- i
torze décembre mil huit cent soi- .
xante-douze, à midi. i

Désignation des immeubles
à vendre. <

Ces immeubles seront vendus
en quatre lots. i

Primier lot. ;
Il se compose d'une vigne sise i

à Marcilly-d'Azergues, au lieu dit :
de Favellières, de la contenance i
de quinze ares environ, confinée.:
au nord, par propriété à Basset;
au midi, par propriété d* Minet
André; à l'est, par propriété à ,
Minet Claude; à l'ouest, par pro-
priété au sieur Brondel et le dea- i
xième lot.

Deuxième lot.
Il se compose d'une vigne sise •

à Marcilly-d'Azorgues, de la con- i
tenance de quinze ares, joignant,
au matin, le premier lot ci-dessus
désigné, conlinée également : au
nord, par propriété à Basset ; à
l'ouest et au midi, par propriété
de Brondel, et à l'est, par le pre-
mier lot.

Troisième lot.
Il se compose d'un pré situé à

Lissieu, de la contenance de vingt-
cinq ares, confiné : au nord, par
propriété à Finet; au midi, par
le buisson du chemin des Chères;
au matin, par propriété à Spgnaût,
et au sud, par le chemin de Lis-
sieu à Marcilly.

Quatrième lot.
Il se compose d'une terre, sise

en la commune de Lissieu, au lieu
dit Derrière-le-Clos, de la conte-
nance de quinze ares environ ,
confinée : au nord, par propriété
à Buruier; au midi, par le ciie-
min de Lissieu à Marcilly , au
matin, par propriété Ruet, et au
soir, par Burnier.

Faits et procédure.
Cette vente est poursuivie à la

requête de madame Marie Ey-
iiard, épou o assistée et autorisée
de monsieur Benoit Charvet, et
celui-ci pour la validité, demeu-
rant ensemble à Lyon, rue Ser-
vient, 27;

Laquelle a fait élection de do-
micile et constitution d'avoué eu
l'étude et personne de Me Gus-
tave Ruchou, avoué à Lyon, rue
Bàt-d'Argent. 1 1 ;

Eu présence :
1° Monsieur Joseph Eynard ,

rentier à Lyon, rue de Chartres,
i, agissant comme tuteur légal
d'Adèle et Joséphine Eynard, ses
deux filles mineures;

2. Joseph Dubost, représen-
tant de commerce, . rue Tramas*
sac. à Lyon, en face de la rue des
Deux-Cousins;'

3. Madame Marie Desgranges,
épouse de monsieur Edouard
BelU, employé de commerce à
Lyon, rue des Bouchers, 12, et de
monsieur Beltz ^Edouard), pour
assister et autoriser son épouse ;

4. Des mariés Anne-Marie
Dubost et Antoine Brondel, pro-
priétaires à Marcilly-d'Azergues,
uionsienr Brondel pour la validi-
té et agissant en outre en qualité
d'administrateur des biens d'An-
toine Brondel, son fais mineur,
lesquels font élection de domicile
et constitution d'avoué en l'étude
et personne de Me Guillermain,
avoué à Lyon, place d'Albon, nu-
méro 1 ;

5. Monsieur Louis Guiraud, tu-
teur légal" d'Edouard et Marie
Guiraud, demeurant à Lyon,place
Saint-Pothin,9, lequel a fait élec-
tion de domicile et constitution
d'avoué en l'étude et personne de
Me Mille, avoué à Lyon,, rue St-
Come, 8;

6. Monsieur Francisque Des-
granges, sans domicile connu;

7. Monsieur Charvet, demeu-
rant à Lyon, rue Servient, 27,
agissant comme subroge-tuteur
des mineurs Eynard, qui a con-
stitué avoué comme dessus est
dit ;

8. Monsieur Louis Dubost, em-
ployé à la banque de France, che-
min du Pont-d'Alaï, 17, agissant
comme subrogé-tuteur des mi-
neurs Guiraud, lequel n'a pas
constitué avoué.

En vertu d'un jugement rendu
Je vingt-neuf juin mil huit cent
soixante-douze, par la troisième
chambre du tribunal civil de Lyon,
enregistré, expédié, notifié et si-
gnifié.

Ea conséquence, les immeubles
ci-dessus désignés seront vendus
le samedi quatorze, décembre mil
huit cent soixante-douze, à midi,
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, sur les mises à
prix ci-après, outre les charges :

Pour le premier lot.
de six cents francs, ci 600 fr.

Pour le deuxième
lot, de six cents francs,
ci 600 fr.

Pour le troisième
lot, de quatre cents
francs, ci 400 fr.

Pour le quatrième
lot, de six cents francs,
ci 000 fr.

Signé : G. RUCHON.
Nota. — Pour plus amples ren-

seignements, s'adressera Me Ru-
chon, avoué poursuivant, ou à
Mes Guillermain et Mille, avoués
colicitants, et pour voir le cahier
des charges au greffe du tribu-
nal civil de Lyon, où il est dé-
posé.

Etude de M" GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, piace d'Albon, 1

VÉWTH
sur publications judiciaires, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, en deux lots sépa-
rés, 1° d'une grande et belle

MAISON
Située à Lyon, rue Dorée, 7,

quartier de l'Archevêché; 2° d'une
autre Mataou, située à Lyon,
rue du Pont-de-la-Gare, 20.

 Adjudication au samedi 14 dé-
cembre 1872, à midi.

; Noms et qualités des parties :
Cette vente a lieu à la requête:
1° Du sieur François-Simon

i Valla, tisseur, demeurant à Lyon,
, quartier de la Croix-Rousse, rue
i du Chariot-d'Or; 2° du s-ieur An-
 toino Ducrot , domestique, de-
; meurant à Montcoy (8aône-et-

s Loire); 3° demoiselle Françoise
- Bonnebouche , domestique, de-
, meurant à Lyon, quai Gastel-
- lane, 11, lesquels font élection
é de domicile et . constitution d'a-
- voué e n l'étude et personne de
', maître Jean - Baptiste Guiller-
e main, licencié en droit, avoué
e près le tribunal civil de Lyon, de-
, meurant en ladite ville, place
- d'Albon, 1 ;

En présence de Pierre-Victor
- Deville fils et Marie-Claudine Ma-
e thieu, son épouse, demeurant eri-
e semble à St-Etienne,rue Royale,
- 38; lesquels ont fait élection de
u domicile et constitution d'avoué
e en l'étude et personne de maitre
- Philippe-Laurent-Eugène Gerin,

avoué près le tribunal civil de
- Lyon, demeurant en ladite ville,

rue de l'Hotel-de-Ville, 65 ;
En suite d'un jugeaient rendu

', par. le tribunal civil de Lyon, du
r vingt-trois mars mil huit cent
- soixante-douze , enregistré , et
it d'un procès-verbal desaisieréelle,

du ministère de l'huissier Rey-
- nier, du trente-un janvier précé-
- dent, visé, enregistré et dénoncé,
it transcrit au bureau des hypothè-
- ques de Lyon, la même jour, vol.
s 179, n» 20;

Et d'un jugement de renvoi
u du vingt-sept juillet mil huit cent
t soixante-douze, fixant l'adjudi-
e cation au quatorze décembre sui-
i, vant.

Désignation des immembles à
vendre.

s Premier lot.
s Une grande et belle maison,
il située à Lyon, rue Dorée, 7, 6e

i, canton et 5e arrondissement mu-
- nicipal de Lyon, département du
à Rhône ; elle est élevée sur caves

voûtées, rez-de-chaussée, quatre
étages et greniers, recouverte en

". tuiles creuses; elle est construite
en pierres de taille jusqu'à la
hauteur du premier étage, et la

\ surplus, en pierres et maçonne-
rie.

Elle est confinée au nord, par
'. la propriété de monsieur Bouha-

mour ; au midi, par la rue Belliè-
vre, sur laquelle elle est percée

". au rez-de-chaussée de deux ou-
vertures de croisée à chacun des

- étages," garnies d'abat-jour avec
- barrière en fer ; au levant, par
à terrain appartenant aux héritiers
s Fénelon ; au couchant, par la rue
•r Dorée, sur laquelle elle est percée
- de trois ouvertures au rez-de-
- chaussée et d'une porte d'allée sur

laque le elle porte le numéro 7, et
. de sept ouvertures de croisée à

chacun des étages, garnies égale-
', ment d'abat-jour et barrière en

fer ; elle est desservie par un bel
escalier en pierre, garni de rampe

Q en fer ; dans une petite cour at-
[ tenant à ladite maison il existe

une loge pour le concierge ; la su-
perficie du terrain occupé par
cette maison est d'environ deux
cent trente-trois mètres.

Second lot.
', Une autre maison sitir'e à
e Lyon, rue du Pont-de-la-Gare,
:, 20, sixième canton et cinquième

arrondissement municipal de la-
- dite ville. Elle est élevée sur ca-

ves voûtées , rez-de-chaussée ,
quatre étages et greniers, sur-

: montée d'un toit en charpente,
n recouvert en tuiles creuses.
, Cette maison est construite en
e pierres et maçonnerie, sa façade
- p iucipale est confinée : au midi,
- par la, rue du Pont-de-la-Gare,
- sur laquelle elle porte le numéro

i 20, elle est percée de deux ouver-
 tures de porte et une ouverture
- d'allée, cinq ouvertures de croisée
i à chacun des étages ; au premier
 étage il existe un balcon en pierre;
; au deuxième, deux balcons en
 pierre ; et au troisième, un bal-
i con en pierre, tous garnis de bar-
- rières en 1er ; au nord, elle est
3 percée de cinq ouverturesde croi-

sée au rei-de-chaussée,et de cinq
r ouvertures de croisée à chacun
- des étages, prenant jour sur la
- cour ; elle est desservie par un
, escalier en pierre, garni de rampe
Î en fer, conduisant au quatrième
i étage; elle est confinée au levant,
3 par terrain à M. Guérin ; à la
, la suite et contigu à ladite mai-
i son, il existe une grande cour
, dans laquelle se trouve une loge

pour le concierge. Elle est con-
i linée au levant, par terrain ap-
i partenant à M. Guérin, et au
t couchant, par maison Ray ; la
t superficie du terrain occupé par
, les maisons et cour ci-dessus dé-
- signés est d'environ quatre cent
- cinquante-cinq mètres carrés.
, Ensuite de l'accomplissement'
- des formalités prescrites par la loi,
• les immeubles ci-dessus désignés

seront vendus et adjugés aux en-
'i chères, à l'audience d.s criées du
t tribunal civil de Lyon, au palais
- de Justice, le samedi quatorze
- décembre mil huit ceni soixante-

douze, de midi à la un de la
séance, en deux lots, au plus haut
miseur et au par-dessus des mises
à prix fixées par le jugement du

. vingWtrois mars mil huit cent
8 soixante-douze.

Pour le premier lot, soixante
J mille francs, ci 60.000
s Revenu brut sept mille huit
3 centquatre-vingts francs, ci 7.880
1 Pour le second lot, vingt mille
e Ifrancs, ci 20.000
a Revenu brut, trois mille trois
8 cent cinq francs, ci 3.305

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

r GUILLEMUIN, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

~ ments, à Mes Guillermain et Ge-
e rin, avoués, et, pourvoir le cahier
- des charges, au greffe du tribu-
s nal eivil de Lyon. 4495
c
r -— "•'
s Etude de M» GUILLERMAIN ,
e avoué à Lyon, place d'Albon, 1.

Yenle judiciaire
r
(. en l'audience des criées du tribu-
•k nal civil de Lyon du samedi trente
. novembre mil huit cent soixante-
j douze, à midi,

] D'UNE MAISON
comprenant caves voûtées, rez-

~ de-ehau>sée et cinq étages, située
'_ à Lyon, quartier de la Guillotière,
~ rue du Bas-Port, U et place des

Victoires.
Mise à prix.. 20,000 fr.
Revenu brut. 6,390 fr.

i Signé : GUILLERMAIN,, avoué.
 , 4494,

1 Etude de Me Pierre Baud, notaire
à Lyon, place des Squares, 1.

, Par acte reçu Me Piurre Baud,
- notaire à Lyon, les cinq et neuf
, novembre mil huit cent soixante-

douze, enregistré, mademoiselle
i Elisabeth Mizon, célibataire ma-
3 jeure, rentière, demeurant à Mou*
, lins (Allier), a acquis de M. An-
, toine Charhaud, dit Neuville, re-
3 présentant de commerce, et ma-

dame Claudine-Françoise Berert, 1
son épouse, demeurant à Lyon,
rue Garibaldi, 59, vendeurs soli-
daires,

Une maison édifié* sur le ter- .
rain des hospices civils de Lyon, ,
composée de caves non voûtées, (
rez-de-chaussée et premier étage, ,
sise à Lyon, rue Duguesclin, 218. ,

Les personnes qui auraient des .
droits à faire valoir sur le prix de
ladite vente sont invitées à adres- ,
ser leurs réclamations en l'étude
de Me Baud, notaire, dans le dé- ,
lai c'e dix jours, sous peina de for- .
clusion. 4491

 i

Etude de Me GERIN, avoué à ,
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
numéro 65.

VENTE
par licitation, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
d'un ténement

D'iHEUBLES
consistant en deux maisons et ter-

, rain, sis à Lyon, angle des rues
de Chabrol et Montesquieu, 57-59,
dépendant de la succession do
monsieur Pierre Ginet.

Adjudication au samedi vingt-
trois novembre mil huit cent soi-
xante-douze, à midi, au palais de
justice.

Mise à prix 20,000 fr.
outre les charges.

Pour extrait :
Signé : GERIN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Gerin, avoué pour-
suivant , ou à Mes Chapuis et
Mille, avouas colicitants, et pour
voir le cahier des charges , au
greffe du tribunal civil de Lyon,
où il est déposé. 4488

Etude de Me A. RUBY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31.

VErvffE
par expropriation, en l'audience
des criées du tribnal civil de Lyon,
au palais de justice, place de
Roanne, en deux lots séparés
sans enchères générales,

1° D'une ..laiHon avec cour,
remise, pompe, jardin et terre
verchèra, d'une contenance d'en-
viron un hectare quatre-vingt-
quinze ares trente-neuf centiares, ;
au lieu dit du ïerraillon;

2° D'une Terre et d'une '
Vigne, situées au lieu dit de
Lessivas, d'environ vingt-six ares. '

Le tout situé sur la commune '
de Suint-Denis-de-Bron. i
• Adjudication au samedi vingt-
trois novembre mil huit cent
soixante-douze, à midi.

Mises à prix :
Premier lot 6,000
Deuxième lot 300

Pour extrait :
(Signé) A. RUDY.

Nota. — S'adresser pour les
renseignements à Me Ruby, avoué,
et pour voir le cahier des charges
au greffe du tribunal civil de
Lyon. 4492

Lundi prochain, dix-huit no-
vembre mil huit cent soixante-
douze, à dix heures du matin, sur
la place des Carmélites, à Lyon,
il sera procédé i la vente aux en-
chères publiques do divers objets
saisis^ tels que : tables, chaises,
commode , balances , romaine ,
carriole à bras, etc., etc. 4.490

, Etude de Me MESTRALLET,
notaire à Lyon, rue Saint-

• Pierre, 23.

VENTE
aux enchères publiques, par la
voie de la licitation amiable en-
tre majeurs, avec le concours des

' étrangers, en l'étude et par le mi-
nistère de Me Mestrallet, notaire

1 à Lyon, rue Saint-Pierre, 23,
! D'une parcelle île terre
' de la contenance de 90 ares en-
' viron, située aux Charpennes,
' commune de Villeurbanne (Rhô-
" ne), ayant façades sur les che-

mins des Belles-Femmes et de
la Viabert.

Adjudication au lundi vingt-
; cinq novembre mil huit cent
» soixante-douze, à l'heure de midi.

Mise à prix 8,000 fr.
On adjugera même sur une

j seule enchère.
On pourra traiter de gré à gré

avant le jour de l'adjudication.
Pour les renseignements, s'a-

dresser à Me Mestrallet, déposi-
taire du cahier des charges. 4442

i Etude de Me RUCHON, avoué à
Lyon, rue Bàt-d'Argent, 11.

Séquestre
Par ordonnance de référé ren-

i due par monsieur le président du
tribunal civil de Lyon, M" Ru-

. coon, avoué à Lyon, a été nommé
séquestre de la succession de
mademoiselle Jeanne Dufy, qui
était cuisinière et demeurait à

 Lyon, place de l'Helvétie, 7.
Toute personne qui devrait à

t succession pourra donc se libérer
r valablement entre les mains du
i dit séquestre.

Los créanciers de cette succes-
5 sion soat également invités à pro-

duire leur titre de créance dans
le délai de quinzaine entre les

1 mains de M0 Ruchon, passé le-
quel délai, les fonds séquestrés
seront distribués et les créanciers

! retardataires seront forclos.
Signé : RUCHON, avoué.

Etude de Me GAGNEUX, huis-
sier à Lyon, rue Grenette, nu-

1 méro 32.

Le mardi dix-neuf novembre
mil huit cent soixante-douze,
à dix heures du matin, sur

, la place de Monplaisir, il sera
\ procédé à la vente aux enchères

de divers objets mobiliers saisis,
\ tels que : billard, tables, chaises,

glace, pendule, etc., etc.
. ; 4496

A. ¥eedre
DE GRÉ A GRÉ

LE RESTAURANT VÉRY
à Iij*n,

tenu par Dumien.
Beau chiffre d'affaires. — Faci-

lités pour le paiement.
S'adresser pour traiter à M* Lar-

rivé, avoué à Lyon, rue Mer-
cière, 34. 4489

LOCATION BON MARCHÉ
à 20 minutes de Bellecour,

PETITE* MAISON
composée de 6 pièces, cave et gre-
nier, 300 francs.

S'adresser chez M. Farge jeune,
rue Dubois, 40, Lyon. 4419

LA SANPAREILLE
fonctionne tous les jours à l'im-
primerie de M. RICHARD-BER-
THIER, pass. de l'Opéra, gai. de
l'Horloge, 19, Paris. Impressions^
rapides en tous genres. — Dépôt
et Vente.
SPÉCIALITÉ DE CARTES DE VISITE A LA

MINUTE.

Envoi franco par le retour du
Courrier de 100 Cartes de visite
soignées, avec noms, qualité et
adresse, contre 3 fr. en timbres-
poste ou mandat. 4435

ON JEUNE MfNAGïSSt'éïïr
gré alsacien, muni do bons certi-
ficats, le mari ex-sous-officier,
désire une bonne place de con-
cierge. S'adresser au bureau du
journal.

I
 BOURSE DE PARIS — Vendredi VoNovemb. (de midi m à% h.) BOURSE DE LYON — Samedi ^ Novembre (de i\ h. â midi m).
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I. 500 fr. j. juillet Si 5S0 . 580 . . Est 5 0/0, r. à650 fr...'. . uin. 447 50 442 50 <* 5 d 10 Aciéries de Cafr.Btiè__t. Z lâll b^ "
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- 500 fr.-J. janv. 1865. 31 :. TaDa_s d'i^lie, int, 27 fr 50 485.. 482 50 MobiHer espag Croix-Ro'uVsV Ilalles et Marchés de Naples. 150..
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BULLETIN FINANCIER

Lyon, 16 novemb.-e.
Constatons aujourd'hui une nuance un pea meil-

leure. Les nouvelles de Londres d'hier signalent
une amélioration sur le marché de Londres,
était arrivé de l'or et on pouvait escompter le pa-
pier long (à 6 mois) à 5 1/2 0/0. De Paris on écri-
vait que l'exécution d'un gros et infortune ache-
teur de 5 0/0 nouveau avait pu être terminée luer.
Cette vente forcée pesait, parait-il, sur le niarene
depuis plusieurs jours. . ,.,•

Enfin, on espère en général que la crise P0"""
que qui a commencé à Versailles mercredi der-
nier, immédiatement après la lecture du messag
de M. Thiers, aura pour le pays une issue lieu-

1 reuse. Ou croit à l'honnêteté et au bon sens ae
l'Assemblée et partant, on espère quellesau.a
donner à M. Thiers et à son gouvernement une
majorité suffisante pour qu'un lendemain soit as-
suré au pays. .,

. Bref, il est résulté de tout cela une bourse meil-
leure comme to_ général ; on ne s'est pas empor-
té, on n'a pas fait de la hausse, mais ceux qu
pour une raison ou une autre préfèrent vendre

j, revendre, ont trouvé une large contrepartie.' .
Le 3 0/0 lui est toujours lourd de û'..w

52.02 1/2. ., ,, ,,,
Le5 0/0 1871 était ferme de 84.05 a 84.1..}!*•
Quant au 5 0/0 nouveau, il avait un marene «"

trômement animé de 85.40 à 85.50. Les imw*
sur les primes étaient considérables a des eca
fort doux. , . j hi.

Le Morgan 6 0/0 devient à peu près mveadau e,
trop de porteurs sensés cherchent maintenant j
l'arbitrer contre du 5 0/0 libéré pour qu'il ne s

pas beaucoup plus offert que demande
An'"*!aV,)

-.ont donc chaque jour faiblissant. Le 5 0/0 u . ,',
était plus ferme de 67.37 1/2 à 67.45. Les marine»
italiens envoient quelques ordres d'achat. I

. Les Allemands faisaient acheter de plus J>e ° )
l'Autrichien, leur chère valeur. Aussi eta!^,
en hausse de 787 à 786. Le Lombard était «
mandé à 470, puis à 471. L'action du ouez av^
retrouvé un marché animé de 365 a 367. -L^
galion faisait 297. - niui I

L'action du Crédit mobilier est toujours P'^ ;
faible et tombe à 405, nous ne pouvons Ueeou II
la cause de cette baisse continuelle. Ou dirau H j
l'on écrase intentionnellement la valeur. à

L'action du Crédit lyonnais' est lourde de ooo

685 62 1/2. . j 77o !
Au comptant le Creusot monte encore * • g j
L'action des mines de Firmiuy res te tre

 is,mais
i 1,000. Les bonnes valeurs ne ? aM"*"î J

de preneurs, quelque rare que soit 1 argei • ^
Les prix des obligations restent fel » es

u ap de
vend moins facilement qu'autrefois,, fieJU^ bftrer :
leur* plus fidèles clients se mettant a les
largement entre du 5 0/0. ] ,

Or ferme de 7 à 8 0/00. .,, (
Londres ferme, $fi 25..Gâ à 25.W- J
C*' allumettes, très-faibie, a a-10 a £^;. us . I
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